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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres, La simple mention d'une cote dansun texte signifíe qu'il s'agít
d'un document de l'Organísatíon.

Le rapport sur la víngt-cínquíéme session du Comité exécutif sera publié par la suite
en tant qu'additif au présent rapport sous la cote A/9612/Add.l (Documents officiels de
l'Assemblée générale. vingt-neuviéme session, Supplément NO 12A).
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INTRODUCTION

l. Pendant la période couverte par le présent rapport 1/, le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a atteint une grande partie des objectifs
qu'il a été appelé a poursuivre, notamment dans le domaine de l'assistance
matérielle. Ainsi, des secours d'urgence ont pu etre fournis a de nombreux nouveaux
réfugiés en Afrique et en Amérique latine; le Programme des Nations Unies pour une
aide immediate au Soudan méridional, dont la coordination avait été confiée au
Haut Commissariat, a été mené a bien 2/; il en a été de meme du Programme d'assistance
destiné aux Asiatiques de nationalité indéterminee en provenance de l'Ouganda; par
ailleurs, l'opération de rapatriement de personnes déplacées dans le sous-continent
asiatique, dont le Haut Commissariat a été chargé en septembre 1973, avait permis
de ramener dans leurs pays respectifs que1que 200 000 personúes au 31 mars de
l'année en cours 1/.

2. Si le Haut Commissariat a été en mesure de faire face aux taches accrues qui
lui étaient devolues, c'est en grande partie grace a la comprehension et a la
bonne volonté d'un nombre crOiSS&1t d'Etats, a la coopération des autorités
gouvernementales et locales des gouvernements directement intéresses et au concours
des organisations membres du systeme des Nations Unies et des organisations non
gouvernementales qui ont chacune participé a l'oeuvre du HCR selon leur speciali­
sation, leur expérience et leurs moyens respectifs. La presence de delegues ou de
representants regionaux du lICR dans que1que 60 pays a travers le monde a egalement
facilite une intervention rapide du HCR chaque fois que celle-ci etait indis­
pensable, notarnment dans le cas ou de nouveaux problemes de r~fugies se sont fait
j our-, Enfin, le soutien d'une opinion publique mieux avertie des pr'obLémes de
réfugies et personnes dép.Lacées a egalemen-:; f'avor-Lsé 1 'oeuvre du HCR •

.-

3. Malgre les resultats dans l'ensemble favorables, des efforts soutenus et
accrus demeureront indispensables pour aider les nouveaux refugies a subvenir a
leurs propres besoins et des ressources financieres importantes seront necessaires
pour leur apporter une aide immediate en attendant des solutions permanentes.

1/ A savoir la periode allant du ler avril 1973 au 31 mars 1974, exception
faite des données statistiques et financieres dont la majorité concerne
l' exercice 1973.

2/ Voir le rapport final du Haut Commissaire, intitule '~ssistance aux
rapatries ainsi qu'aux personnes deplacées dans le Soudan meridional" (E/5483) qui
a été soumis au Conseil economique et social a sa cinqurolte-septieme session.

1/ Le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies sur
l'opération de rapatriement dans le sous-continent sud-asiatique est publié en
tant qu'additif au présent rapport sous la cote A/9612/Add.2.
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4. En ce qui concerne la protection internationale, fonction primordiale du
Haut Commissariat ét pierre angulaire de l'assistance aux réfugiés, de nouvelles
accessions aux instruments juridiques concernant le statut des réfugiés et l'entrée
en vigueur de certains d'entre eux, constituent l'essentiel des progres accomplis.
Il s' agit la., toutefois, de mesures ayant une portée générale. Or, comme on le
yerra au chapitre premier ci-apres, de nombreux réfugiés se heurtent dans plusieurs
pays a. de tres graves problemes de caractere juridique. En effet, dans certains
cas, les droits fondamentaux prévus par des accords internationaux en vigueur n'ont
pas été entierement respectes par les hautes parties contractantes. Or, en vertu
des resolutions pertinentes del'Assemblee générale, le mandat du Haut Commissariat
s'etend de maniere identique a tous les refugies qui rel~vent de sa competence et
le Haut Cornmissaire se doit d'assurer la protection internationale de chacun
d 'entre eux.

5. A une epoque ou l'egalite des droits, la justice sociale, la non-discrimination
et, dlune fagon générale, les droits de l'homme constituent l'une des principales
preoccupations de la communaute internationale, celle-ci est en droit de s'attendre
a ce que les dispositions des instruments juridiques qu'elle a adoptees au sujet du
statut des refugies soient observees dans l'esprit et dans la lettre, qu'il
s'agisse de groupes de refugies ou de cas isolés, notamment dans les pays qui ont
accede aux instruments en question et qui ont souscrit a l'oeuvre du HCR. Ce
faisant, les autorités responsables traduiront dans les faits l'attitude
bienveillante manifestée par les Etats Membres a llegard des personnes dont le
Haut Commissaire a la charge; en outre, l'aide materielle consentie a ces dernieres,
moyennant des sacrifices considerables, par des pays dlaccueil et d'autres pays
intéresses, pourra etre pleinement mise a profit dans l'interet de chaque
beneficiaire. Il s'agit la, en derniere ana.lyae , d'assurer une convergence durable
entre l~s objectifs fixes par la communauté internationale dans son ensemble et
ceux des divers Etats, en vue d'assurer un statut juridique et un niveau de vie
adequat pour des hommes, femmes et enfants qui, pour des raisons echappant a leur
volante, connaissent le triste sort de refugies.

- 2 -



CHAPITRE PREMIER. PROTECTION INTERNATIONALE

A. Observations liminaires

6. L'apparition de nouveaux problemes de refugies en Amerique latine, l'arrivee
continue d'autres refugies en Afrique et les problemes croissants que posent les
cas individuels ont entraine une grosse activite dans le domaine de la protection
internationale. Le renforcement de la representation du HCR lorsqu'elle s'imposait,
l'intervention du Haut Commissaire et de ses proches collaborateurs et le concours
prete par d'autres organismes et par les autorites gouvernementales ont permis au
Haut Commissariat d'assumer ces taches supplementaires.

7. Les problemes tragiques avec lesquels sont aux prises des refugies individuels
de plus en plus nombreux sont passes au premier rang des preoccupations du Haut
Commissariat. Si des groupes importants de nouveaux refugies sont souvent admis
sans difficulte dans un pays, leurs membres, a titre individuel, rencontrent
frequemment des obstackes insurmontables lorsqu'ils cherchent a obtenir le droit
d'asile, le droit de residence et le droit au travail. Depuis le debut de 1973,
on a eu connaissance de plusieurs cas ou, contrairement aux dispositions de
l'article 33 de la Convention de 1951 relative au statut des refugies 4/, des
refugies ont ete renvoyes dans leur pays d'origine~ cette expulsion ayant eu
de tres graves consequences pour certains des interesses et pour leur famille.
Il est en outre extremement difficile pour le HCR d'obtenir des renseignements
sur tous ces cas, de sorte que le nombre total des personnes visees peut etre plus
eleve qu'on ne le pense. Cette situation confirme ce que l'on savait deja, en
d'autres termes que, pour un refugie, l'admission et le droit de demeurer dans
un pays d'asile peuvent etre une question de vie ou de mort.

8. Le Haut Commissaire, soucieux de s'acquitter des fonctions dont il a ete
investi par l'Assemblee generale en vertu de son statut et tenant compte des
obligations qu'ont assumees les Etats parties a la Convention de 1951 et au
Protocole de 1967 relatifs au statut des refugies 2/, a juge de son devoir
d'appeler l'attention de l'Assemblee sur ce probleme fondamental. Il adresse
un appel a tous les Etats afin qu'ils fassent en sorte que les principes de
l'asile et du non-refoulement soient pleinement respectes sur leur territoire,
conformément aux principes fondamentaux du droit humanitaire et notammert aux
dispositions de la Convention de 1951 et de la Déclaration universelle des droits
de l'homme.

9. Sur le plan positif, on a enregistre de nouvelles adhesions aux instruments
juridiques de base intéressant les refugies, notamment a la Convention de
l'Organisation de l'unite africaine (OUA) de 1969 regissant les aspects propres
aux problemes des refugies en Afrique 6/ ,qui est entree en vigueur en novembre 1973.

~/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, No 2545, p. 137.

2/ Ibid., vol. 606, No 8691, p. 267.

6/ Organisation de l'unite africaine, document CM/267/Rev.l.

- 3 -
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Le secteur non gouvernemental a continu~ de marquer un intéret constructif a
l'égard des droits de l'homme des refugies. Ainsi, a la Conference mondiale de
la paix par le droit, qui a reuni a Abidjan, en aout 1973, des juges et des
juristes de nombreux pays, ces droits ont eté exa~Dlinés et des resolutions précises
adoptées sur des questions comme l'asile, la réunion des familles, l'assistance
juridique et les traites relatifs aux refugies.

10. Il ftu¡t esperer que les améliorations progressives apportées au cadre
juridique destine a assurer la protection des réfugies s'accompagneront de
mesures pratiques efficaces de la part des Etats, aux niveaux central et local,
dans l'intéret des refugies ou qu'ils se trouvent.

B. Instruments ,;uridigues internationaux concernant les refurdés

11. La période sur 1aquelle porte le present rapport a éte marquee par de nouvelles
adhesions aux instruments juridiques qui forment le cadre multilateral des activites
de protection du HCR, par l' entree en viBUeur de la Convention de l'OUA de 1969 et
par l'adoption d'un .l'rotocole, auquel quatre nations - Australie, Danemark,
j:Jays-Bas, Suede - qui ont une flotte importante ont deja adhére, et qui etend le
champ d'application ratione personae de l'Arrangement de 1957 relatif aux marins
refugies 7/.

12. Compte tenu du caractere universel du probleme des refugies, il est indis­
pensable que le plus grand nombre possible de gouvernements dans le monde entier
deviennent partie a la Convention de 1951, au .l'rotocole de 1967 et aux autres
instruments juridiques enumeres a l'Annexe I du present rapport. De cette fac;on,
on renforcera l'impact de ces instruments, on ameliorera la situation des refugies
et l'on mettra mieux en evidence les problemes juridiques qui se posent a eux.
Il faut esperer que l'on enregistrera de nouvelles adhesions, surtout de la part
des gouvernements qui ont deja: accueilli un grand nombre de refugies sur leur
territoire. I1 serait utile aussi que les gouvernements qui, lorsqu'ils ont adhere
a ces traites, ont juge necessaire de faire des reserves a: certaines clauses,
puissent retirer ces reserves, cornme certains l'ont deja: fait.

13. Litro des faits nouveaux les plus importants intervenus pendant la periode consi­
deree a ete l'entree en vigueur, en novembre 1973, de la Convention de l'OUA de 1969
regissant les aspects propres aux problemes des refugies en Afrique. Comme l'indique
l'Annexe I, sept Etats africains avaient adhere a la Convention au 31 mars 1973;
depuis lors, sept autres ont suivi leur exemple : Algerie, Dahomey, Ethiopie, l1uinee,
Soudan, Zaire et Zambie, portant a. quatorze le nombre total des Etats parties et
permettant ainsi l' entrée en vigueur de l' instrument. Ce resultat est d ' autant plus
important que l'Afrique est le continent ou les refugies relevant du HCR sont le
plus nombreux : environ un million. La Convention de l'OUA, qui constitue le
complement regional de la Convention de 1951 et du .l'rotocole de 1967, offrira une
base complementaire a. la protection des refugies en Afrique. Elle dispose notamment
que l'octroi du droit d'asile ne peut etre considere par aucun Etat comme un aote de
nature inamicale, et que nul ne peut etre soumis par un Etat membre a. des mesures
telles que le refus d'admission a. la frontiere, le refoulement ou l'expulsion qui
l' obligeraient a. retourner ou a. demeurer dans un ter:r'itoire ou sa· vie, son integrite

1/ Cmnd.1578 (Londres, HM Stationery Office, 1962), p. 3.
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corporelle ou sa liberte seraient menacees. Comme dans le cas d'autres instruments
juridiques fondamentaux interessant les refugies, il faut esperer que beaucoup
d' autres Etats d'Afrique, notamment ceux qui ont sur 1eur territoire une nombreuse
population réfugiee, adhereront a. cet instrumenta

14. La sienature d'un ~rotocole etendant le champ d'applicationratione personae
de l'Arrangement de 1957 relatif aux marins réfugies et l'adhesion de quatre Etats
a. ce protocole sont importants egalement, puisque ce protocole permettra, le
mornent venu, aux marins refugies qui ont acquis le statut de refugies a. la suite
d'evenements intervenus apres 1951 de beneficier des dispositions de l'Arrangement,
de meme qu'ils beneficient actuellement de celles de la Convention de 1951.
Quatre autres adhesions sont necessaires pour que le Protocole entre en vigueur.
Cutre l'interet qu'il presente pour les refugies interesses, le ~rotocole marque un
nouvee.u pas important vers l'ajustement du cadre juridique existant pour la
protection des refugies aux nouvelles situations survenues dans ce domaine
depuis 1951.

15. Un autre fait nouveau important a ete le depot, en decembre 1973, du sixieme
instrument d'adhesion a la Convention de 1961 St~ la reduction des cas
d ' apatridie §./, qui va permettre l' entree en vigueur de cet instrument d' ici deux
ans, c'est-a.-dire en decembre 1975. Comme il est dit dans les paragraphes ci-apres
relatifs aux effets de la nationalite, cette convention permettra d'eviter la
perpétruatrí.on du statut de refugie, puisqu' elle prevoit l' acquisition, en vertu de
la loi, de la nationalite d 'un Etat contractant par les enfants nés de parents
apatrides sur le territoire de cet Etat.

l. Application de la Convention de 1951 et du .l?rotocole de 1967

16. Dans son rapport a l'Assemblee generale, a sa vingt-huitieme session 2/, le
Haut Cornmissaire a souligne, cornme lt a souvent fait le Comite executif, l'importance
qui s' attache a. ce que les instruments internationaux se tra,duisent par des
mesures legales concretes, ou, en d'autres termes, par l'adoption de lois nationales
appropriees. Cette observation s'applique tout particulierement atlX instruments de
base interessant les refugies, c'est-a.-dire la Convention de 1951 et le ~r0tocole

de 1967.

17. Le questionnaire a. ce sujet, qui a ete envoye en 1970 aux Etats parties a. la
Convention de 1951 et au ~rotocole de 1967, avait suscite,au 31 ~~rs 197~,37 reponses
emanant des pays dont la liste est donnee ci-apres 10/, contre 36 l'annee precedente.

~I ~our le texte de la Convention, voir A/cONF.9/15.

9/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-huitieme sessio~,

Suppl~ment No 12 (A/9012 et Corr.l), Supplement No 12A (A/9012/Add .1) et
Supplement No 12B (A/9012/Add.2).

10/ Algerie, Allemagne (Republique federale d'), Australie, Autriche, Belgique,
Botswana, Burundi, Chypre, Danemark, Equateur , Etats-Unis d' Amerique, Ethiopie,
Finlande, Ghana, Irlande, Israel, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar,
Maroc, Monaco, Nouvelle-Zelande, Niger, Nigeria, Norvege, .l?ays-Bas, Republique
centrafricaine, Republique-Unie du Camero~, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Senegal, Suede, Suisse, Tunisie, Turquie, Zaire et Zambie.
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Le Haut Cornmissaire remercie les gouvernements conccrnes des précieux renseignements
qu'ils ont cornmuniques dans leur reponse; peut-etre y aura-t-il lieu, dans certains
cas, de les completer plus tard par de nouvelles donnees touchant l'application
pratique des regles juridiques adopbées . .tJarmi les pays dont on attend encore la
reponse, on compte plusieurs importants pays d'accueil ou des prosrammes d'assistance
d'assez vaste portee ont ete entrepris en faveur des refugies ou vont l'etre.
Le Haut Commissaire compte que les 30 reponses manquantes lui seront .communiquées
le plus tot possible, de fagon qu'il puisse rendre compte plus en detail de la
situation'legale des refugies dans tous les Etats par"bies a la Convention et au
Frotocole.

2. Asile et problemes connexes

18. Les principes regissant l'asile, y compris le non-refoulement 11/, sont d'une
importance capitale pour les refugies. De leur stricte observationd€pend le sort
d'Ull homme qui doit quitter son pays et son foyer, laissant parfois sa famille et
tous ses biens, pour partir a la recherche d'un lieu ou il puisse vivre dans la
libel~e. Dans certains cas l'octroi de l'asile peut etre une question de vie ou de
mort. Le Haut Commissaire attache done une grande importanee aux prineipes relatifs
a l'asile et au non-refoulement.

19. L'homme se preoeeupe du probleme de l'asile depuis l'aube de l'histoire. Des
dispositions a ee sujet ont ete ineluses dans la eonstitl1tion et dans les lois
ordinaires de nombreux Etats. Comme l'indiquent plus en detail des numeras recents
de l'Annuaire des droits de l'homme des Nations Unies, 1ln nombre croissant d'Etats
accordent leur attention aux concepts de l' asile et du non-refoulement. Dans la
plupart des eas cependant la legislation en la matiere ne prevoit pas l'octroi de
l'asile en tant que droit inherent de l'individu. Pendant la periode consideree, le
~arlement eanadien a adopte une loi en vertu de laquelle on peut surseoir u
l'expulsion d'un etranger - en application d'une procedure quasi judiciaire - pour
le motif que l'interesse a le statut de ref1lgie conformement a la Convention de 1951
et au .tJrotoeole de 1967. Des dispositions touchant l'asile ont aussi ete incluses
dans la loi yougoslave coneernant le mouvement et la residence des etrangers,
promulguee le 31 janvier 1973.

20. La majorite des Etats appeles a accepter des réfugién sur leur territoire ont
suivi une politique liberale a l'egard de leur admission et ont egalement observe le
principe fondamental de non-expulsion g~i constitue un element essentiel de l'asile.

21. A la suite des evenements survenus au Chili en septembre 1973, le Haut
Commissaire a adresse un appel au Gouvernement chilien, pour demander que les
refugies se trouvant au Chili soient proteges comme il convient et ne soient en
aucun cas renvoyes dans leur pays d'origine. Le HCR a regu par la suite des
assurances de ce gouvernement, indiquant que les dispositions de la Convention de
1951 et du .tJrotocole de 1967, auxquels il est partie, seraient strictement

, . , " d 11 t d' '1 .."respectees. Les autorltes ont accepte de creer es cen res accuel provlsolres ,
diriges par un comite national comprenant des representants des Eglises, ou les
refugies desireux de quitter le pays recevraient l'assistance et la protection
voulues en attendant leur departo

11/ Egalement designe par l'expression non-expulsion.
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22. Il faut signaler, sur le plan negatif, que dans quelques Etats situes dans
diverses regions du monde, de nombreux refugies individuels se sont vus, soit
refuser l'asile, soit, une fois admis, renvoyer de force d~~s leur pays d'origine,
parfois par accord mutuel entre les deux pays. Dans plusieurs cas, dont le HCR
a eu connaissance, cette procedure, qui est contraire a l'article 33 de la
Convention de 1951, a la Declaration universelle des droits de l'homme et aux
principes fondamentaux du droit humanitaire, a eu des repercussions tragiques sur
le sort des refugies et de leur famil1e. On sait qu'il y a eu un cas ou des
refugies out eté ramenes contre leur volante du pays d' asile dans le pays
d'origine par des emissaires de ce dernier. Il est tres regrettab1e que des Etats
qui, d'une maniere generale, se sont montres disposes a accepter un grand nombre
de refugies, aient, dans des ces isoles, refuse de reconnaitre a certains d'entre
eux les droits les plus elementaires de la personne humaine.

23. Comme les annees precedentes, on a egalement rencontre de graves difficultes
parce que des particuliers en quete d'asile, remplissant les condition~ requises
pour etre reconnus comme refugies conrormémerrt au statut, n ' ont ete admis qu ' en
transito Ces refugies sont obliges de chercher i111 deuxieme et parfois un troisieme
pays dí.sposé a. les admettre sur une base p.l.us permanente. Le terme "refugie en
orbite" ne traduit malheureusement que trap bien leur etat. S' ils ne peuvent
quitter le pays, leur presence est souvent jugee i11egale et ils peuvent alors
devenir l'objet de mesures de contrainte, ou meme de detention, particulierement
penib1es. I1 importe que ces personnes voient 1eur situation regularisee d'urgence
dans le premier pa;ys d'asile - ne fUt-ce que pour des "motifs humanitaires -
jusqu'a. ce qu'e11es puissent se faire admettre 1egalement dans un autre pays.

24. Les exemples qui viennent d'etre cités illustrent l'importance qui s'attache
a l'application stricte des dispositions existantes 'regissant l'asile et le
non-refoulement et a. l'adoption par la communaute internationale de dispositions
plus efficaces en la matiere. Ces dispositions existent deja dans la Convention
de 1969 de l'OUA, qui vient d'entrer en vigueur, et de nouvelles mesures protegeant
le droit d'asile sont egalement a l'etude au Conseil de l'Europe. En outre, on a
appele l'attention de l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session, sur
l'utilite que presenterait un projet de convention sur l'asi1e territorial elabore
dans le cadre des Nations Unies. Conformement au voeu exprime a l'Assemblee, le
Haut Commissaire a entrepris des consultations avec les gouvernements touchant ce
projet de convention et a rendu compte de 1eurs resultats a la vingt-huitieme
session 12/. Le Haut Commissaire a poursuivi ses consultations pendant la periode
consideree et en rendra compte a l'Assemblee. Si une reaction favorable des
gouvernements aboutit a l'adoption d'une convention sur l'asile territorial, il
est certain que pareil instrument contribuera a l'observation stricte des
principes de l'asile et de la non-expulsion sur une base plus universelle que par
le passe.

12/ Docum.ents officie1s de l'Assemblee generale, vingt-huitieme session,
Suppl€ment No 12B (A/90l2/Add.2).
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3. DeterminatioJ::'l. du statut de refugie

.JI

25. Une condition importante de la regularisation de la situation des personnes en
quete d'asi1e reside souvent dans la determination de leur statut de refugie confor­
mémerrb aux procédures specialement etab1ies a. cet effet. Ces procédures sont tres
importantes en raison des problemes propres aux personnes en quete d'asile.
Ces personnes sont necessairement des deracines se trouvant dans un environnement
nouveau et ~ouvant avoir des difficultes psychologiques et des prob1emes de langue
qui les empechent de bien presenter leur caso Les pr0cedures prevues pour la
determination du statut de refugie tiennent compte de ces problemes et sont
congues de fagon que les demandes d'asile soient examinees par du personne1
specialement qualifie ayant des connaissances et la compréhensáon voulues des
facteurs juridiques et humains en jeu. Elles facilitent donc encore l'app1ication
efficace du principe de l'asile. Elles ont ete etab1ies dans plusieurs pays sous
diverses formes, compte tenu des structures legales et administratives nationa1es.
Dans bien des cas, le HCR est associe aux activites qu'e1les imp1iquent.

26. De nouveaux progres ont ete accomp1is dans ce domaine. Ainsi, en juin 1973,
la Commission d'eligibilite, creee aU,Senegal en application de la loi d'aout 1968
et d'un decret de juillet 1972, a tenu sa seance d'inauguration. ~lusieurs

reunions ont eu lieu par la suite et il semble que la procedure fonctionne bien.
Le HCR est represente a la Commission entant qu'observateur. Dans plusieurs
autres 'Pays, l' etablissement de procédures pour la determination du statut de
refugie est a l'etude.

4. Les effets de la nationalite

27. Comme il est dit dans le rapport a la vi.ngt-huit i.éme session 13/, le refugie,
lorsqu'il acquiert la nationa1ite du pays de residence, cesse d'etre un refugie;
en revanche, une personne qui perd sa nationalite peut se trouver privee de toute
protection nationale, et dans certains cas de toute protection quelle qu'el1e soit,
et dependre ainsi de la communaute internationa1e. Cette situation explique
l'importance que l'on attache aux mesures propres a faciliter l'acquisition par les
refugies de la nationalite du pays de residence et a celles qui visent a reduire
les cas d'apatridie.

28. ~our ce.qui est de la premiere question, des donnees statistiques preli­
minaires montrent qu' en 1973 10 000 refugies au moins relevant de la compétence du
HCR se sont vu octroyer la nationalite du pays de residence permanente. Des faci­
lites croissantes de naturalisation ont ete or'fertes ou sont al' etude dans certains
des pays d 'Afrique qui comptent une nombreuse population refugiee. Ainsi, au
debut de l'annee en cours, 100 refugies ont pu acquerir la nationalite du Burundi
sans avoir a acquitter de droits de naturalisation.

13/ !bid. ~ Supp1ement No 12 (A/9012 et Corr.l), par. 26 a 28.
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29. Conformement a. l'article 34 de la Convention de 1951, plusieurs Etats ont
inclus dans leur legislation des dispositions facilitant la naturalisation des
refugies. Mais il est important aur . que ces facilites et les procedures
parfois complexes dont elles sont assorties soient signalees a l'attention des
refugies. Les organismes bénévoLes , dont les representants sont en contact
etroit avec les refugies, ont la un role constructif a jouer.

30. Quant a la reduction des cas d'apatridie, la Convention de 1961 14/
regissant cette question contribuera a eliminer la perpetuation du statut de
refugie dans les Etats parties puisqu'elle prevoit l'acquisition, en vertu de
la loi, de la nationalite d 'un Etat contractant par les enfants nés de parents
apatrides sur son territoire. Il faut esperer que de nombreux Etats adhereront
encore a cet instrument, et surtout ceux dont la legislation en matiere de
nationalite est regie par le droit du sang et oil., par consequent, la nationalite
d'une personne depend de celle de ses parents et non de son lieu de naissance.

31. Un autre instrument juridique qui concerne a la fois les refugies et les
personnes apatrides autres que les refugies est la Convention de 1954 relative
au statut des apatrides 15/. Cette convention definit les droits fondamentaux
des apatrides dans des dispositions semblables a celles de la Convention de 1951
relative au statut des refugies. Cette convention est importante pour les
refugies apatrides, car ils peuvent se trouver dans un pays qui n'est pas encore
devenu partie a la Convention de 1951. Un autre Etat, l'Australie, est devenu
partie a cette convention pendant la periode consideree, portant ainsi a 28 le
nombre des parties a cet instrumento

5. Delivrance de documents de voyage et d'identite

32. De nouveaux progres ont ete accomplis en ce qui concerne la question des
documents de voyage delivres aux refugies conformement a l'article 28 de la
Convention de 1951. L'Australie ayant prealablement retire sa reserve a
l'article 28 a commence, en aout 1973, a delivrer des documents de voyage en
application de cette convention. Les Etats-Unis d'Amerique~ qui avaient adopte
anterieurement la legislation d'application voulue, ont commence le meme mois a
delivrer eux aussi des documents de voyage en vertu de cet instrumento Le Rwanda
qui n'est pas encore partie a la Convention de 1951, a cependant decide de
delivrer des titres de voyage aux refugies sous la forme d'un laissez-passer leur
donnant le droit de regagner le Rwanda a l'issue d'une periode maximum de six mois.
L'Ethiopie a decide de delivrer des cartes d'identite aux refugies ainsi que des
visas d'entree et de sortie moyennant une redevance minimum, conformement aux
dispositions de la Convention de 1951.

14/ Voir, plus haut, note de bas de page 7.

15/ ~our le texte de la Convention, voir Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 360, No 5158, p. 117.
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33. Le HCR poursuit ses efforts pour favoriser la delivrance de documents de
voyage et d'identite aux refugies. Il maintient le contact avec le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie de fagon a appliquer les dispositionspar lesquelles
le Haut Commissariat peut cooperer avec le Conseil en ce qui concerne la
delivrance de titres de voyage du Conseil.

6. Reunion des familles

34. La situation des refugies qui se sont trouves separes de membres de la
cellule familiale et demandent instamment q~e ces personnes puissent les rejoindre
a continue de susciter de vives preoccupations~ etant donne les considerations
humanitaires evidentes qui sont en jeu. Le Haut Commissariat a cont-inué de
s'interesser directement a la question compte tenu, en particulier, de la recom­
mandation contenue dans l'Acte final de la Conference de plenipotentiaires des
Nations Unies sur le statut des refugies et des apatrides 16/ qui a adopte la
Convention de 1951 relative au statut des refugies. Dans cette recommandation
(Recommandation B), la Conference a invite les gouvernements a prendre les
mesures necessaires pour la protection de la famille du refugie et en particulier
pour assurer le maintien de l'unite de la famille du refugie, notamment dans le
cas ou le chef de la famille a reuni les conditions voulues pour son admission
dans un pays. La question de la reunion des familles a éte examinee par un
groupe d' experts convoque a cet effet a San Remo (Italie), en juin 1973, sous les
auspices de l'Institut international du droit humanitaire. Elle a egalement ete
discutee a la sixieme Conference mondiale de la paix par le droit, tenue a Abidjan
en aout 1973, qui a adopte une resolution speciale a ce sujeto Le Haut Commissaire
renouvelle son appel aux gouvernements afin qu'ils appuient ses efforts pour
promouvoir la reunion des familles de refugies separees.

35. Le HCR a continue de faire des versements preleves sur le Fonds d'indemni­
sation residuel a des refugies persecutés par le regime national socialiste a
cause de leur nationalite. Cette operation, fondee sur des accords conclus entre
le HCR et la Republique federale d'Allemagne, touche maintenant a sa fin. On
compte que la distribution finale des fonds restants aux ayants droit, essentiel­
lement des personnes necessiteuses, sera operee dans l'avenir proche.

7 . Indemnisation

16/ fublication des Nations Unies, Numero de. vente
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36. Au 31 mars 1974, une somme de 2 353 055 dollars des Etats-Unis, prelevee
sur le Fonds d'indemnisation residuel, avait ete attribuee a 3 084 ayants droit
qui avaient eu a un moment ou a un autre. entre le 8 mai 1945 et le
31 décembre 1965, le statut de refugie a~ sens de la Convention de 1951 meme
s'ils avaient acquis entre ces deux dates une nationalite nouvelle. Les sommes
versees au HCR pour ces paiements provenaient de remboursements effectues par
les autorités de l~ Republique federale d'Allemagne au profit de personnes qui
avaient deja ete indenulisees au titre de l'un ou l'autre des deux fonds anterieurs
du HCR 17/) mais qui s'étaient revelees depuis avoir droit a des indemnites
plus elevees en vertu de la legislation de la Republique fedérale d'Allemagne sur
l'indemnisation. Au 31 mars 1974, un montant total de plus dp. 16 213 000 dollars
avait ete reparti entré 16 220 beneficiaires des trois fonds. Quant a
l'indemnisation, en vertu de la legislation de la Republique federale d'Allemagne,
des refugies persecutés par le regime national socialiste a cause de leur
nationalite, des paiements de 265 383 612 DM avaient ete faits, au 31 mars 1974,
en faveur de 5 647 personnes.

17/ Le premier Fonds d'indemnisation du HCR etabli sur la base de l'Accord
conclU-entre le HCR et la Republique federale d'Allemagne le 5 octobre 1960,
et le Fonds supplementaire d'indemnisation mis a la disposition du HCR confor­
mémerrt al'Accord conclu entre le Haut Commissariat et la Republique federale
d'Allemagne le 24 novembre 1966.
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A. Qbservations liminaires

ACTIVITES D'ASSISTANCE MATERIELLECHAPITRE 11.

37. Malgre l'afflux massif de nouveaux refugies dans plusieurs pays d'Afrique et
les nouveaux problemes survenus en Anlerique latine~ le progrromne ordinaire
d'assistance materielle du HCR pour 1973 a eté execute plus ou moins selon les
plans~ les secours d'urgence requis par les nouv~a~~ refugies ayant ete fournis
grace a. l'attitude cooperative des gouvernements~ a. la generosite de plusieurs
donateurs traditionnels et a la flexibilité avec laque11e le Haut Cow~issariat a
utilise les credits dont il disposait. Le principal objectif, dro1S le domaine de
l'assistance materielle, a consiste, comme par le passe, a rechercher des solutions
permanentes et rapides aux problemes des refugies, ainsi qu'il est recommande dans
les resolutions passees de l'Assemblee generale, et notarnment dans la resolution
2956 (XXVII) du 12 decembre 1972. A la suite de ces efforts, plus de
285 000 refugies ont beneficie de l'assistance du HCR en 1973, cow~e il est indique
au tableau 1 de l'annexe II~ soit une augmentation de plus de 55 000 par rapport a
l'annee precedente.

39. La reinstallation par la migration s'est appliquée a. un plus .petit nonmre de
personnes, mais elle a offert la meilleure solution pour les refugies dans certains
pays d'Afrique, d~Europe~ d'Extreme-Orient~ du Moyen-Orient et d'Amérique latine~

un montant d'enviran 393 000 dollars a éte consacre a cette solution en 1973. Les
besoins de réinstallation en Amérique latine sont devenus particulierement urgents
vers la fin de 1973 et les restrictions a l'irnmigration ont eté levees par plusieurs
pays en faveur des refugies inte~~sses. Plusieurs gouvernements ont egalement
marque largement leur sympathie a l'egard des appels que le HCR a lances pour
l'admission des Asiatiques de l'Ouganda, ainsi qu'il est indiqué au chapitre 111.
Cependant, compte tenu des problemes auxquels lesréfugiés de certaines regions
ont encore a. faire face, ilfaudradeployer de nouveaux efforts dans le domaine
de la réinstallation pour que les occasions d'irnmigration suivent le rythme de la
demande; il faudra notamment examiner plus rapidement les demandes et offrir des

38. Le rapatriement librement consenti a joue un role assez important dans
l'adoption de solutions permanentes. On estime qu'au total 110 000 personnes, dont
environ 100 000 Soudanais~ relevant du RCR~ ont regagne leur pays d'origine en 1973.
On estime en outre qu'environ 500 000 Soudanais deplaces a. l'interieur du Soudan,
qui avaient commence a retourner dans leurs foyers en 1972, sont a. peu pres tous
rentres pendant l'annee 1973. Sur les eneagements de plus de 445 000 dollars
prevus au prograrnme de 1973 pour faciliter le rapatriement, une bonne part a servi
'a cbuvrir les frais de transport de plus de 45 000 de ces Soudanais, dans le cadre
du prograrnme de secours iw~ediats de l'O~rn au Soudan meridional. On trouvera le
detail du role joue par le HCR dans la coordination de ce programme dans le rapport
final du Haut Commissaire sur l'as~istance aux refugies rapatries et aux personnes
deplacees du Soudan du Sud (E/5483), qui a ete presente au Conseil economique et
social a sa cinquante-septieme session. Conformement aux principes fondamentaux
regissant l'activite du HCR, aucun effort n'a ete epargne pour assurer le caractere
volontaire du rapatriement. Dans le cas des mouvements massifs de réfugiés qui
ont eu lieu a partir de la Republique centrafricaine, de l'Ethiopie, de l'Ouganda
et du Zaire, le Haut Cornmissariat etait represente a. la Commission tripartite de
rapatriement, qui comprenait des representants des pays de residence et des pays
d'origine et qui etait chargee d'aider a organiser le retour des Soudanais.
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occasions de reinstallation dans les pays d'Europe aux refugies qui ne peuvent se
faire admettre dans les pays d'immigration traditionnels. 11 serait bon aussi que
davantage de pays s ' engagent a par-t i cíper al', plan des "dí.x au moins" propase par
le HCR a la fin de 1973 pour favoriser l'admission de refugies handicapes dans des
pays qui sont en mesure de leur offrir un foyer permanent et des soins appropries.
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40. L'integration locale a constitue une fois de plus la principale solution pour
la majorite des refugies assistes : enviran 210 OOO~ surtout en Afrique, ont
beneficie en 1973 de cette forme d'assistance qui a absorbe la majeure partie des
engagements financiers pris au titre du programme du HCR (enviran 5 365 000 dollars).
Ce chiffre est sensiblement plus eleve quien 1972 a cause de l'afflux' important de
nouveaux refugies. En Afrique, l'assistance fournie par le HCR s'est presentee
principalement sous la forme d'une aide pour l'installation dans l'agriculture,
ainsi qu'il est indique plus en detail plus loin~ a la section B. Dans d'autres
regions~ l'aide du HCR en vue de l'installation sur place a servi a permettre aux
refugies de s'integrer dans la communaute d'accueil et. le moment venu, de beneficier
des memes conditions de vie que les ressortissants du pays.

41. L'orientation et l'assistance au titre de 'l'enseignement ont joué en 1973 un
role plus important en tant que moyen de faciliter l'intégration des réfugiés~

notarnment de ceux qui vivent dans les zones urbaines en Afrique et dont le nombre
et les problemes se sont sensiblement aggraveso Les services d'orientation
charges d'aider les refugies a trouver une solution appropriee a leurs problemes
se developpent progressivement, en particulier,en Afrigue. Les engagements au
titre de ces projets se sont eleves a 120 000 dollars en 1973. Une assistance a
ete fournie pour permettre a un nombre croissant de refugies de frequenter l'ecole
primaire et de recevoir une education postprimaire et une formation professionnelle.
Les subventions prelevees sur le compte d'education aux fins de l'instruction .
postprimaire se sont montees a un total d'environ 785 000 dollars.

1

:s
42. Une assistance juridique d'un montant de 78 000 dollars a éte octroyee a un
certain nombre de réfugies~ en Europe et en Amérique latine surtout, et cette
assistance leur a souvent permis de regulariser leur situation et de surmonter des
difficultes administratives qui retardaient leur pleine integration. Un element
essentiel de cette forme d ' aide a ete la defense des refugies devant les t.r-i.bunaux ,
En attendant que des solutions plus durables puissent etre trouvees. une aide
d'appoint d'un montant de 255 000 dollars a éte fournie a des cas necessiteux
dans nombre de pays, et surtout a des refugies agés~ infirmesou atteints d'un autre
handicap.

ns

.s
's
urs

43. Comme l'indique le tableau 2 de l'annexe 11, le total des engagements au titre
du programme duHCR pour 1973~ soit 7 582 718 dollars~ a ete complete par des
allocations pl'elevees sur le Fonds extraordinaire pour des secours d'urgence et
par des fonds de depot general verses par les gouvernements pour des projets
essentiels d'assistance complémentaire~ y compris ceux finances au titre du compte
d1education. En outre~ d'assez importantes contributions d'appoint aux projets
du HCR ont été versees par les pays d'accueil. Le chiffre indicatif de plus de
5 millions de dollars repose sur une evaluation de l'appui fourni principalement
par le Programme alimentaire mondial (PAM) et les organisations non gouverne­
mentales' ce chiffre comprend aussi les services communautaires identifiables et
les contributions en nature fournis par les gouvernements.
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44. Compte tenu de l'afflux important de nouveaux ré~lgiés~ qui avait déja comm~nce
en 1972. l'objectif financier adopté pour 1974 par le Comite exécutif du prograw~e

du Haut Commissaire a été fixé a 8 739 000 dollars (contre 7 839,400 dollars pour
1973). Comme l'indi~ue la liste des allocations parpays) qui figure a l'annexe II
(tableau 4), les allocations les plus ilnportantes s'adressent aux projets
d'installation rurale dans la Repuolique-Unie de Tanzanie et en Zambie. De nouveaux
arrangements financiers d'assez vaste portee seront necessaires pour resoudre les
probleme~ resultant des besoins d ' assistance et de l'einsta~,lation de nouveaux
refugies en Amérique latine.

B. ~ide aux refugies en AfriQue

l. ~olution ~énerale

45. Au 31 décembre 1973~ on évaluait a environ un million le nombre des réfup,iés
en Afrique.

46. Un des faits nouveaux les plus importants intervenus pendant ~'année a eté le
retour de quelque 100 000 Soudanais dans leur pays ~8/, on trouvera des détails a
ce sujet dans le chapitre consacre au rapatriement librement consenti. Il a déja
été fait mention daús l'introduction générale du role joué par le HCR dans ce
mouvement. L'ampleur du rapatriement des Soudanais réfugiés dans la République
centrafricaine l en Ethiopie) en Ouganda et au Zaire. a permis au HCR de réduire son
aide a ces pays et meme de fermer son bureau régional dans la République
centrafricaine.

47. Par contre~ une aide additionnelle s'est revelee necessaire du fait du nombre
croissant de refueies burundais. A la fin de 1973) ils étaient au nombre d'environ
133 OOO~ dont 90 000 dans la Republique-Unie de Tanzanie" 35 000 au Zaire et
8 000 au Rwanda. Une aide d'urgence comprenant notamment des denrees alimentaires~

des abris~ des medicaments et du mat~riel de base a ete fournie aux nouveaux
arrivants au cours de l'annee en attendant que des ~ccords n'inte¡'viennent en vue
de leur installation a plus long terme dans des zones d'etablissement rural
existantes ou nouvelles, ceci en consultation avec les gouvernements interesses.

48. Un autre fait nouveau survenu en 1973 a éte l'afflux continu de refugies de
divers pays d'Afrique australe dont le nombre a augmenté d'environ 13 000. A la fin
de l'annee~ on evaluait a plus de 59 000 le nombre des refugies du Mozambique en
Republique-Unie de Tanzanie et en Zambie a la 000. Le nombre des réfuédes angolais,
evalue a 400 000 au Zaire, passait de 17 000 a 22 000 en Zambie tandis que le
nombre de refugies namibiens en Zambie atteienait 3 500. Le HCR resserre ses
contacts avec l'OUA et avec les mouvements de liberation en Afrique~ en vue de
fournir une aide aux refugies des territoires colonia~~ par llintermediaire
d'organismes rattaches a ces mouvements.

~8/ Ce mouvement s'est accompagne~ d l'intérieur du Soudan; du retour dans
leur foyer en 1972 et 1973 d'environ un demi-million de personnes deplacees.
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49. Il convient dtajouter quten plus de ltaide que le HCR a fournie a ces refugies
en 1973 au titre de son programme annuel d'assistance, des credits supplementaires
ont été prelevés a nouveau a leur intention sur le Fonds d'affectation speciale
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud (80 000 dollars) et sur le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie (10 000 dollars) et canalises par les soins du HCR.
De plus~ on a envisage de nouveaux accords en vue de permettre aux refugies de
Rhodesie du Sud sollicitant une aide du HCR de recevoir l'assistance voulue.

50. Un autre fait qui a egalement preoccupe le HCR en 1973 a ete la deterioration
des conditions de vie des refugies vivant individuellement dans les zones urbaines~

soucienx d'améliorer leur sort) le HCR a redouble d'efforts pour leur fournir non
seulement des allocations de subsistance mais aussi pour assurer de meilleurs
services d'orientation sociale et accroitre les possibilites d'education et
d'emploi~ ainsi qu'il est indique plus loin.

Bapatriement librement consenti

51. Le rapatriement des Soudanais s'est poursuivi ~ un rythme accelere en 1973.
Parmi les 100 000 refugies soudanais qui) selon les estimations) ont regagne le
Soudan depuis les pays voisins, 45 000 ont ete rapatries d'Ethiopie, du Kenya)
d'Ouganda et du Zaire. Avec l'aide financiere du HCR, comme le montre le tableau 1
de l'annexe Ir, cette aide etait principalement destinee a couvrír les frais de
transport, y compris le transport aerien des personnes agees et hanqicapees. On
estime que 5 000 autres refugies de diverses origines ont egalement regagne leur
pays en Afrique.

52. Les dépenses engaeées pour le rapatriement en Afrique au titre du programme
d'assistance en 1973 se sont elevees au total a 433 000 dollars dont plus de
425 000 dollars pour le rapatriement des Soudanais.

"
Reinstallation

53. Le nombre des refugies en Afrique reinstalles avec l'assistance du HCR en 1973
a ete d'environ 300. Les difficultes de reinstallation de ces refugies par la
migration ont longtemps preoccupé le HCR et le Bureau de 110UA pour le placement
et l'éducation dElS refugies africains, avec lequel le HCR coopere etroitement.
Ces difficultes tiennent a l'absence de possibilités d'emploi dans les pays de
reinstallation eventuelle et ont, ces dernieres annees~ cree des problemes de
plus en plus graves etant donne le fort pourcentage de refugies urbains dans
lleffectif total.

54. Le HCR, en consultation avec l'OUA~ a redouble d'efforts pour surmonter ces
obstacles. rl s'est specialement attache a assurer l'application effective de
la résolution adoptée par le Conseil des ministres de l'OUA en 1972 19/ qui invitait
les Etats membres a prendre des dispositions precises notamment pour l'emploi de
refugies africains, sur la base d'un contingent annuel. De plus~ un plan d'action
tendant a assurer aux refugies des debouches satisfaisants dans un délai
raisonnable a été examine lors d'un recent séminaire des correspondants du Bureau
pour le placement et l'education des refugies africains, tenu a Addis-Abeba
en decembre 1973.

19/ Resolution C~1 266 (XIX) de l'Organisation de l'unité africaine.
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Installation sur place

55. Conune les annees precedentes) l'aide a l'etablissement des refugies dans
1 'agriculture., generalement dans des etablissements rur-aux or'garrí séa , a constitue
.le principal element des progran~es dlassistance du HCR en Afrique en 1973.

56. Conune l'indique le tableau 1 de l'annexe II~ environ 210 000 refugies ont regu
une assistance sous cette forme en 1973. L'augmentation de 33 p. 100 par rapport
a l'annee precedente est essentiellement due au grand nombre de nouvelles arrivees
et au transfert dans des etablissements ruraux de refugies qui jusqu'alors
vivaient parmi la population locale, notaw~e~t dans les zones frontieres. Les
engagements fiuanciers contractes a cette fin au titre du progr~e dlassistance
de 1973 ont depasse 4 220 000 dollars) soit la majeure partie des fonds, de
l'ordre de 5 125 000 dollars, engages pour des projets d'assistance en Afrique.
A cettp. assistance est venue s'ajouter des allocations dlun montant voisin de
500 000 dollars, prelevees sur le Fonds extraordinaire pour aider a faire face aux
besoins immediats des nouveaux refugies. En depit de la penurie d'approvision­
nements, le Progr~e alimentaire mondial ONU/FAO a réussi a fournir des quantités
appreciables de denrees alimentaires pour venir en aide a~ refugies au debut de
leur installation, en attendant leur premiere recolte.

57. Les grands mouvements de refugies sur le continent africain, dont il a deja ete
question~ ont inevitablement modifie la structure de l'assistance a l'installation
dans l'agriculture fournie par le HCR au cours de l'année. Un tres grand nombre de
Soudanais ayant regagne leur pays, l'assistance aux zones d'installation ou ils
vivaient dans les anciens pays dlasile (Republique centrafricaine, Ethiopie, Ouganda
et Zaire) a ete limitee aux besoins immediats avant d'etre progressivement supprimee.
Les installations et le materiel ont ete remis aux gouvernements interesses pour
qu'ils servent a la population locale~ parfois dans le cadre de plans de develop­
pement regionaux.

58. L'afflux constant de refugies burundais au Rwanda~ dans la Republique-Unie de
Tanzanie et au Zaire essentiellement, a en revanche oblige le HCR a developper
les zones d'installation existantes ou a en creer de nouvelles pour recevoir les
nouveaux arrivants. Des mesures similaires ont da etre prises pour repondre aux
besoins des nouveaux refugies venant de territoires coloniaux et de ceux qui
avaient ete transferes recernment dans des zones d'installation.

59. Si le nombre et l'emplacement des etablissementB ruraux beneficiant d'une
aide du HCR ont parfois varie par suite des circonstances, les caracteristiques
fondamentales de ces etablissements sont restees les luemes. Le principal objeccif
reste de permettre aux refugi~s d'acquérir le plus rapidement possible l'inde­
pendance financiere - et cela non seulement pour des raisons economiques
evidentes - mais surtout pour repondre aux besoins et aux aspirations a long terme
des interesses. On trouvera des détails sur les mesures prises a cet effet dans
les descriptions par pays qui vont suivre. Ces mesure,;; comprennent la distribution
initiale d'outils, de graines et de terres cultivables~ la construction d'écoles,
de centres de sante, de depots et autres batiments indispensables~ ainsi q~e le
developpement general, faisant appel autant que possible a l'initiative
personnelle, de services cornmunautaires y compris les routes et les systemes
d'approvisionnement en eau. La creation ou l'extension de cooperatives de vente de
produits agricoles continue d'etre encouragee.
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60. Pour améliorer l'infrastructure et les services cornmunautaires dans les zones
d'installation, l'appui des .gouvernements des pays d'accueil a de nouveau été~

en 1973~ de la plus haute importance. Une évaluation financiere de leur contri­
bution d'appoint est indiquée au tableau 2 de l'annexe Ir. De plus. de nombreux
projets d'installation dans l'agriculture du HCR ont bénéficié de la coopération
active de plusieurs organislnes des N~tions Unies et d'organisations bénévoles.

61. Dans l'ensemble, les projets d'établissement rural bénéficiant de l'aide
financiere du HCR ont progressé de fagon satisfaisante en 1973, en dépit de
quelques difficultes dues a des retards d'exécution et dans certains cas a de
mauvaises conditions climatiques, essentiellement la sécheresse. Les bénéfices
que des refugiés de plusieurs établissements ont pu retirer de la vente de leurs
récoltes et des produits des cultures maratcheres montrent les progres réalisés.
Dans plusieurs cas~ ces progres ont été suffisants pour permettre la cessation
totale ou partielle de l'assistance internationale et la prise en charge des
responsabilites par le gouvernement du pays d'asile.

Education et formation

62. Cornme par le passé, les prograznmes d'education du HCR ont ete appliqués avec
l'avis technique de specialistes de l'UNESCO détaches aupres du Haut Commissariat.

.1

I

63. L'assistance dans le domaine de l'enseignenlent primaire a été un element
important des projets d'etablissement rural financés au titre du prograznme de 1973.
Cette assistance a essentiellement consiste a aider a construire~ developper et
reparer des ecoles primaires dans les zones d'installation rurales et a couvrir
les depenses initiales de fonctionnement jusqu'a ce que le gouvernement interesse
puisse les prendre a sa charge. Lorsqu'un grand nombre de nouveaux refugies sont
arrives en 1973~ il a fallu accrottre sensiblement les moyens d'enseignement dans
plusieurs zones d'établissement. De plus~ les enfants de réfugiés vivant en dehors
des etablissements~ et plus particulierement dans les zones urbaines~ ont regu une
aide a titre individuel pour frequenter l'école et done benéficier des meroes
possibilites que les enfants locaux.

64. A l'echelon postprimaire, le HCR a de nouveau apporte une aide au titre du
compte d'education. Par suite de l'augmentation des besoins. les sommes prelevees
sur ce compte se sont chiffrees a environ 730 000 dollars en 1973 contre
560 000 dollars l'annee precedente. Ces sommes ont servi a financer la
construction et les depenses courantes de plusieurs établissements d'enseignement
postprimaire, y compris la construction de l'école de Teranga a Ziguinchor (Sénégal)
qui constitue le plus grand p~ojet finance en 1973 au titre du compte d'education.
On trouvera des details sur ce projet dans la section consacree au Senegal. Ces
fonds ont egalement servi a offrir des bourses aux refugies; il s'agissait essen­
tiellement de bourses d'études secondaires~ mais il y a eu aussi des bourses de
formation professionnelle et d'études superieures. Comme les années précédentes,
le HCR s'est avant tout soucié d'encourager les etudiants réfugies a choisir
une orientation répondant aux besoins de main-d'oeuvre en Afrique indiqués par la
Commission economique pour l'Afrique (CEA). Cette politique vise non seulement a
faciliter l'emploi et l'integration de chaque bénéficiaire en cooperation avec le
Bureau de l'OUA pour le placement et l'éducation des refugies africains, mais aussi
a faire en sorte que les refugies puissent ulterieurement contribuer au developpement
genéral de l'Afrique.
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65. Les refll~ies des territoires coloniaux ont continue d'etre au nombre des
beneficiaires des bourses octroyees au titre du cOlnpte d'education du HCR. Ces
bourses ont ete decernees conformenlent aux domaines de competence respectifs
precises dans l'accord conclu en 1972 entre le HCR et le Programme dtenseign~uent

et de formation des Nations Unies pour l'Afriqlle australe.

Orientation sociale

66. 11 a ete fait mention dans les préceden+.s rapports du probleme que rencontrent
les refugies isoles vivant dans les zones urbaines~ notmnment ceux qui sont de
formation non agricole, sur le plan de l'emploi, de ltédllcation et de la
réinstallation. Le manque de possibilités dans ces secteurs, associe 2 dans de
nombreux cas~ a l'augmentation du cout de la vie~ a cree un sentiment de decou­
ragement et de frllstration qui rend plus imperieuse encore la necessite de créer
des services d'orientation sociale compétents et efficaces.

67. Pour repondre a ces besoins, le HCR a nommé~ au cours de l'annee 2 un consultant
social qui fait actuellement le tour des capitales africaines pour evaluer les
besoins et encourager la mise en place de services dtorientation appropriés.

68. Le HCR a egalement contribue a developper encore les services d'orientation
sociale qui existent au Burundi, en Ethiopie 2 au Kenya, au Lesotho~ au Senegal et
dans la Republique-Unie de Tanzanie. Ces services~ qui fonctionnent en association
avec les services gouvernementaux et les institutions bénevoles, apportent une
aide precieuse aux refugies en leur donnant notamment des avis et une aide dans
divers domaines : integration locale~ réinstallation, rapatriement, education et
questions administratives. Une sornme d'environ 100 000 dollars a été engagee au
titre du prograrnme pour 1973 pour appuyer ces services.

69. L'amelioration et la promotion des services d'orientation sociale en faveur
des refugies demeurent au nombre des principaux objectifs du HCR. Ces services
donnent aux refugies les directives et l'aide dont ils ont besoin pour trouver des
solutions durables a leurs problemes, au lieu de compter sur une aide a court
terme qui ne peut leur offrir que des espoirs limites pour l'avenir.

2. Principaux faits nouveaux survenus dans divers pays

Burundi

70. On a enregistre entre novembre 1972 et mai 1973 l'arrivee tres progressive
d'environ 4 000 nouveaux refugiés en provenance du Rwanda. Le nombre total de
refugies au Burundi, tous d'origine rwandaise 2 était de 49 000 environ a la fin
de l'annee.

71. Les nouveaux arrivants, dont la plupart ont eté heberges provisoirement a
Bujumbura ou aux alentours, ont regu une aide immédiate sous forme de vivres~

d'abris 2 de soins médicaux, de matériel et d'articles ménagers d1un cout de
150 000 dollars prélevés sur le Fonds extraordinaire. Environ 2 500 de ces
refugies ont eté transférés ultérieurement dans les zones d'établissement rural
de Murumba et de Bukemba. Une sornme de plus de 70 000 dollars a été inscrite au
programnle du HCR en vue de leur fournir des outils, des semences et d'autres
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artieles indispensables~ ainsi que des rations alimentaires en attendant leurs
premieres reeoltes. Ceux qui sont restes a Bujumbura 7 prineipalement des etudiants
et des personnes a la reeherehe d1un emploi, ont regu une aide immediate du HCR
sous forme de dons jusqu1a ee que des solutions plus durables puissent etre
trouvees. Les projets prevoyant ees types d'assistanee ont ete exeeutés par
Caritas Internationalis (Conference internationale des charites catholiques).

72. En 1973, les 45 000 refugies rwandais au Burundi depuis 1964~ dont 22 000
environ se trouvent dans quatre zones d'installations organisees et qui~ dans
l'ensemble~ sont financierement independants, n'ont eu besoin que d'une aide
relativement limitée. Cependant, l'approvisionnement en eau ~ encore ete
insuffisant en raison des difficultes que le gouvernement a rencontrees pour
entretenir les amenagenlents collectifs que le HCR avait précédemment contribué a
installer. Des refugies isoles des zones urbaines~ en particulier des personnes
agees et des handicapés dont les besoins restent les plus pressants, ont regu
diverses formes d'aide.

73. Le HCR a fourni en outre une assistance pour contribuer au financement des
depenses courantes des ecoles primaires des zones d'établissement rural et d'une
école secondaire a Bujumbura.

74. Les depenses inscrites au programme de 1973 au titre de l'aide aux refugies au
Burundi ont atteint au total pres de 110 000 dollars~ qui ont ete utilisés princi­
palement pour l'installation sur place, comme on 1'a dit plushaut. Cette somme
comprenait aussi un montant de 35 000 dollars affecte a diverses formes d'aide
aux refugies isolés, installés principalement dans les zones. urbaines. Au surplus~

une assistance financiere a éte octroyée en vue de faciliter la creation par
Caritas Internationalis d'un service d'orientation sociale destine a aider les
nouveaux arrivants. Des dons d'un montant de 110 000 dollars preleves sur le
compte d'education ont egalement éte accordes a plus de 700 refugies rwandais,
y compris certains des nouveaux venus~ pour faire des etudes secondaires et
universitaires. Ces dons ont ete geres par l'''Entraide universitaire mondiale ll

•

Republique centrafricaine

75. En 1973 ~ le nombre de refugies dans la Répub.l í que centrafricaine, qu.í etait de
plus de 22 000) est tombé a moins de 5 000) en raison du rapatriement~ apres
l'~ccord d'Addis-Abeba de fevrier 1972) de pres de 16 000 refugies soudanais.
Les refugies restants comprennent environ 3 500 Zairois et 1 500 Tchadiens qui)
pour la plupart~ se sont integres a la population locale.

76. Le programme de rapatriement des 80udanais qui avait d€marre lentement en 1972
en raison de communications rendues difficiles par de fortes pluies, progressait
tres activement au debut de 1973. Grace a une allocation de 300 000 dollars
versee en 1972, des vehicules avaient ete achetes ou remis en état~ des routes et
des ponts repares et un pont aerien organise pour les refugiés agés et infirmes.
Le programme a ete mene a terme a la fin de juin 1972, ce qui a permis de fermer
le Bureau regional du HCR a Bangui le 31 juillet 1973.

77. Tout en organisant le depart des réfugiés~ le HCR a continue de leur fournir
des vivres et de faire fonctionner les services d'enseignement et de sante dans
la zone dietablissement rural de M'Boki ou ils vivaient. Les depenses engagees a
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cet effet' se sont elevees a 60 000 dollars au titre du progranune de 1973. Au
départ des Soudffilais, les installations et l'equipement ont été remis au Gouver­
nement de la République centrafricaine. 11 convient de rappeler que cette zone
d'installation avait benéficié ces dernieres années du projet d'aide au developpement
PNUD/FAO interessant la province du Haut M'Eomou.

78. L'assistance fournie par le RCR en 1973 conwrenait aussi des dons, d'un total
proche de 10 000 dollars~ préleves sur le compte d'education et destinés a
pernlettre a un certain nombre d'étudiants soudanais de poursuivre leurs etudes
secondaires. De petites sommes ont egalement été prélevées sur les fonds du
programme pour fournir a des refugies isol~s d'oriGine diverse une aide d'appoint
sous forme de vetements~ de vivres~ de soins médicaux et pour répondre a d'autres
besoins immédiats. Apres la fermeture du Bureau regional de Bffi1BUi~ le representant
resident du PNUD dans la Republique centrafricaine a decide de prendre en charge
l'administration des fonds necessaires pour repondre aux besoins des refugies non
encore satisfaits.

~hiopie

79. Le nombre de refugies en Ethiopie, evalué approximativement a 16 000 a la fin
de 1972, a fortement diminue en cours d'annee, en raison du rapatriement massif des
Soudanais de Gambela, et il dépassait a peine 5 000 au 31 decembre 1973. On a
ainsi pu fermer le Bureau auxiliaire du RCR a Gambela le 31 mai 1973 J date a
laquelle les installations ont ete remises aux autorites ethiopiennes qui les
utiliseront dans le cadre d'un plan general de developpement de la region.

80. On a observe en revanche un afflux constant a Ganduar de refugies en provenance
des regions nord du Soudan : ce groupe comptait approximativement 5 000 personnes
a la fin de l'annee. Une aide immediate sous la forme de vivres et de fournitures
medicales a ete dispensee par le RCR' en faveur de ces refugies J en attendant leur
rapatriement librement consenti ou leur transfert vers une nouvelle zone
d'installation, dont lfemplacement devait etre fourni par ie gOllvernement.

81. On continue de rechercher des solutions durables aux problemes des refugies
isoles qui vivent dans des conditions precaires dan s les zones urbaines, notamment
a Addis-Abeba. Bien que les refugies en Ethiopie re~oivent des permis de travail
dans les memes conditions que les nationaux) lioffre d'emplois est tres
insufi'isante. La tache du Service d'orientation sociale des refugiés, créé par
le RCR en 1971, en collaboration avec le Conseil oecumenique des eglises et
L! "Irrter-nat í.ona.L University Exchange Fund'"; a ete par-t i.cul.i ér-emerrt . .impor-sante dans
ce contexte. Les prcjets executes par ce service comprenaient une aide a l'instal­
lation sur place~ une orientation sociale et une aide d'appoint. Une aide a
l'éducation a été également accordee en 1973 a plus de 200 eleves refugies pour
qu'ils puissent poursuivre leurs etudes au-dela de l'enseignement primaire.

82. Les depenses inscrites au programme de 1973 se sont elevees au total a pres de
160 000 dollars, y compris des montants approximatifs de 95 000 dollars pour l'aide
a l'installation sur place et de 40 000 dollars pour des projets d'aide d'appoint.
Les sommes pré.Levées sur les fonds de ;" ~ ·~t spéc i aux comprenaient plus de
40 000 dollars sous forme de dons pr-ever :¡~ du compte d 'education et une contri­
bution speciale de 25 000 dollars destine~ a la creation d'un bureau gouvernemental
pour les refugies, charge de coordonner les activites interessant les refugies au
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niveau administratif. D'autres sornmes prelevees sur les fonds de depot
comprenaient une somme de 40 000 dollars pour l'aide irnmediate aux refugi~s de
Ganduar. De plus, une somme de 10 000 dollars a ete prelevee sur le Fonds extra­
ordinaire afin d'aider le gouvernement a repondre aux besoins des refugies
installes dans des zones atteintes par la secheresse.

83. En raison de l'arrivee de refugies au Kenya, soit isolement, soit en petits
groupes en provenance de divers pays africains, le nombre total de refugies au
Kenya est reste comparable a celui de l'annee precedente (2 400 contre 2 500), .
malgre le rapatriement de quelque 250 Soudanais.

84. L'aide du HCR au Kenya a consiste principalement en services d'orientation
sociale et en une assistance destinee a permettre aux refugies de trouver une
solution durable a leurs problemes, soit par l'integration sur place,'soit par la
reinstallation dans un autre pays. Les sornmes engagees au titre du prograrnme
de 1973 pour ces projets se sont elevees a 80 000 dollars environ, administres~

cornme les annees precedentes, par les services communs des refugies du Kenya.

85. Des dons d'un total approximatif de 70 000 dollars ont ete preleves sur le
compte d'education~ permettant a plus de 100 refugies de poursuivre leurs etudes
au Kenya aU-dela de l'ecole primaire. Un examen detaille des besoins a ce niveau
a ete entrepris en cours d'annee afin de faire en sorte que l'aide ainsi fournie
corresponde aux besoins reels des refugies.

Rwanda

86. L'afflux de refugies en provenance du Burundi s'est poursuivi en 1973, ce qui
a porte a 8 000, contre 4 000 a la fin de 1972, le nombre de refugies au Rwanda a
la fin de l'annee. Les refugies ont ete tout d'abord heberges dans une zone
d'installation ouverte a leur intention dans l'est de Bugesera et ont regu des
vivres, des couvertures et d'autres articles de premiere necessite. La Ligue
des Societes de la Croix-Rouge et, par la suite, l'Association internationale de
développement rural outre-mer (AIDR) ont executé ce projet. Cependant, cornme cet
emplacement s'est revele inadequat, en raison surtout de sa proximite de la
frontiere, les refugies ont ete ulterieurement transferes plus au nord~ a Mutara,
dans un autre emplacement fourni par le gouvernement. L'aide du HCR a la nouvelle
zone d'installation a porte essentiellement sur l'etablissement rural et la
fourniture de services d'education et de services medicaux.

87. L'ensemble des depenses engagées au titre du programme de 1973 pour les projets
d'aide au Rwanda s'est eleve a quelque 765 000 dollars, sur lesquels pres de
675 000 ont éte consacres a l'extension des zones d'etablissement rural dans l'est
du Bugesera, et, ulterieurement, a Mutara. Cette derniere somme comprenait aussi
quelque 155 000 dollars destines a financer les frais afferents au transfert.
Des montants moins importants ont été inscrits au prograrnme en vue de fournir une
aide a fins multiples a des refugies isoles et de financer certaines dépenses
administratives. Les dons préleves sur le compte d'education se sont eleves a
plus de 15 000 dollars et ont aide au moins 180 eleves et etudiants a suivre des
cours de l'enseignement secondaire et universitaire.
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Senegal

88. On estime que l'effectif des refugies au SeneBal atteignait 84 000 a la fin
de 1973, contre 82 000 a la fin de l'annee precedente. La plupart de ces refugies
se sont installes en Casamance; dans certains villages, ils représentent un
pourcentage appreciable de la population totale.

89. En raison, partiellement, de la grave secheresse qui a atteint le pays, le
nombre de refugies a Dakar est passe a 8 000. Cet afflux a ete a l'origine de
nouvelles difficultes, en raison du manque d'emplois auquel se heurtaient les
refugies qui vivaient deja dans les zones urbaines au Senegal. Le HCR a' fourni
une aide destinee a repondre aux besoins immediats de ces refugies, grace a des
projets executes par le Comité national d'aide aux refugies.

90. L'aide du HCR aux refugiés des zones rurales a de nouveau visé surtout a
consolider l'installation de ceux qui etaient arrives depuis 1971. Une aide a
aussi ete apportée a deux unités medicales mobiles gérées par le gouvernement~ qui
vont de village en village pour fournir des soins. Dans le domaine de l'éducation,
le HCR a contribue au financement de la construction de dix nouvelles salles de
classe et a la retribution du personnel enseignant.

91. Les dépenses totales inscrites au programme du HCR au titre des projets au
Senegal se sont elevees a 210 000 dollars environ en 1973, la majeure partie etant
destinee a l'aide a l'installation sur place, y compris le transport interieur de
vivres du PAM. Les fonds concernant des projets exterieurs au programme annuel
d'assistance, transmis par l'intermediaire du HCR, comprenaient un don de
200 000 dollars d'un gouvernement destine a la construction de l'ecole Teranga a
Ziguincho~ Cette ecole, dont le materiel a ete fourni par le FISE, est admi-
nistree par l'Institut Amitie, section socio-educative du Partido Africano da
Independencia da Guine e Cabo Verde (PAIGC); elle dispensera son enseignement en
portugais. De plus, une contribution reservee de 40 000 dollars a ete versee par
l'intermediaire du HCR en vue de la construction, a Simbandi-Balante en Casamance,
d'une maternite rurale, qui doit s'ouvrir au debut de 1974. Des dons, d'un total
de 24 000 dollars, ont ete preleves sur le compte d1education pour l'octroi de
60 bourses d'etudes postprimaires. Ces dons sont geres par l'Entraide
universitaire mondiale.

92. Une allocation de 10 000 dollars a ete prelevee sur le Fonds extraordinaire
pour venir en aide al~ refugies atteints par la secheresse; cette contribution a
ete transmise par la FAO en vue de completer l'aide fournie a cet effet par le
Gouvernement senegalais ainsi que d'autres sources bilaterales et multilaterales.

Soudan

93. Compte tenu de 2 000 nouvelles arrivees environ en provenance d'Ethiopie et
apres revision du chiffre estimatif global de refugies en provenance de ce pays,
qui etait trop eleve, on estimait a 51 000 a la fin de 1973 l'effectif total des
refugies au Soudan; sur ce nombre, 46 000 refugies venaient d'Ethiopie et le reste
du Zaire.

94. Comme les annees precedentes, l'aide du HCR aux refugies au Soudan a consiste
principalement a favoriser leur etablissement dans l'agriculture. En 1973, ces
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activites ont éte poursulv~es en meme temps que celles que le HCR avait entreprises
en liaison avec le Programme des Nations Unies pour une aide immediate au Soudan
meridional, evoque plus haut ..

95. L'aide fournie par le HCR a la zone d'installation de Qala-en-Nahal ou vivent
environ 24 000 refugies ethiopiens, y compris les 2 000 nouveaux venus que l'on
vient de mentionner, comprenait surtout des mesures de consolidation. Les refugies
ont cultive de grosses quantites de doura, de sesame et de legumes. Du materiel
agricole supplementaire a ete achete et des pompes ont ete livrees pour le systeme
d'adduction d'eau qui est maintenant en service. Onze ecoles fonctionnaient a la
fin de l'annee et de vastes campagnes d'alphabetisation des adultes ont ete
organisees.

96. Des retards se sont produits dans le forage des puits, avant l'ouverture
d'une nouvelle zone d'installation a Esh Showak destinee a recevoir des refugies
ethiopiens non installes; certains d'entre eux sont arrives recemment a
Qala-en-Nahal ou ils sont heberges temporairement, en plus des refugies vivant
normalement dans la zone d'installation. En consultation avec le Gouvernement
soudanais, on recherche aussi des solutions propres a faciliter l'integration,
principalement par l'emploi sur place, des 22 000 refugies ethiopiens qui vivent
dans la region de Tokar et de Port-Soudan.

97. Dans la zone d'installation de Rajaf, qui abrite des refugies du Zaire,
des recoltes assez abondantes ont ete obtenues pour la premiere fois sur une base
cooperative. La production de charbon de bois fournit des revenus supplementaires.
D'importantes quantites de materiel et de medicaments ont ete livrees par le FISE
pour le nouveau dispensaire de cette zone.

98. Les depenses engagees au titre du programme de 1973 pour les projets d'aide
au Soudan se sont elevees au total a 395 000 dollars environ, sur lesquels
380 000 dollars ont ete consacres a l'aide a l'installation sur place; cette aide
a ete completee par des fonds alloues au titre de divers programmes et par des
livraisons du Programme alimentaire mondial. En 1973, des dons d'un total de
30 000 dollars ont ete preleves sur le compte d'education et attribues a plus
de 60 eleves refugies pour leur permettre de suivre des cou~~~s postprimaires,
y compris des cours de formation a divers metiers a l'Institut technique Piastre.

99. Une somme d'environ 75 000 dollars a ete prelevee en juillet 1973 sur le
Fonds extraordinaire pour le transport de fournitures qui avait eté interrompu
par les inondations et dont les rapatries soudanais avaient un besoin urgent,
dans le cadre de la phase finale du Programme des Nations Unies pour une aide
immediate au Soudan du Sud.

Ouganda

100. Le nombre des refugies en Ouganda, qui depassait 166 000 au debut de 1973,
n'etait plus que de 114 000 a la fin de l'annee, en raison surtout du
rapatriement massif des Soudanais. Compte tenu d'un nouvel afflux de
1 500 refugies rwandais, ce total comprenait quelque 74 000 Rwandais,
34 000 Zairois, a peine 6 000 Soudanais et un petit nombre de refugies d'autres
origines, dont certains venus d'Afrique australe.
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101. Un aspect important des activites du HC~ en Ouganda en 1973 a ete l'assistance
pour le rapatriement librement consenti des Soudanais : 53 000 environ ont quitte
l'Ouganda au cours de cette annee et, sur ce nombre, 24 000 vivaient dans des zones
d'installation rurale. L'assistance du HCR a ces installations s'est donc limitee
a la satisfaction des besoins essentiels et notamment a la distribution de rations
alimentaires jusqutau moment du departo Sept cents refugies zairois qui vivaient
dans les zones d'installation de Nakapiripirit et d'Onigo ont ete transferes a
Agago apres le rapatriement des Soudanais, et on leur a distribue, a leur arrivee~

des semences et des instruments aratoires.

102. Une fois de plus llassistance du HCR aux zones d'installation de refugies
rwandais a eu essentiellement pour but de prdmouvoir des activites communautaires
organisees par les refugies eux-memes. Parmi ces activites, on peut citer notamment
la construction d'habitations pour le personnel enseignant, de pistes et de bains
parasiticides, la constitution ou le developpement de societés coopératives pour la
vente des recoltes et l'achevement de la premiere tranche des travaux d'installation
d'un systeme d'approvisionnement en eau dans la zone de Nakivale. Des secours
d'urgence ont éte dispenses aux nouveat~ arrivants, qui sont venus dans le pays
en mars 1973 et ont été transferés ulterieurement dans des zones d'installation
rurale existantes.

103. Les besoins des refugies individuels dans les centres urbains ont continué
a etre une source de preoccupation majeure, en raison des possibilites d'emploi
limitees. Des efforts, parfois couronnes de succes, ont été deployés pour affecter
ceux qui possedaient les titres voulus a des postes dans l'administration ougandaise.
Un complement d'aide a ete dispense aux autres et certains dientre eux ont decide
de s'installer dans des zones d'installation rurale.

104. Sur le montant total de 510 000 dollars environ, engage au titre du programme
de 1973 pour l'assistan~e aux refugies en Ouganda, pres de 310 000 dollars ont ete
consacrés a l'operatic.l de rapatriement des Soudanais. Les credits alloues a
ltassistance pour l'installation sur place ont atteint quelque 195 000 dollars, dont
la majeure partie a ete affectee a Pachevement des installations destinées aux
refugies rwandais. Pres de 5 000 dollars ont eté alloues, sur le Fonds extra­
ordinaire, a l'assistance aux nouveaux arrivants rwandais; cette allocation a eté
completee ulterieurement par des engagements en vue de leur installation sur place.
Des bourses d'etude postprimaires d'une valeur totale de 50 000 dollars environ,
ont ete oct.royées , sur le compte d ! education; a plus de 150 .etudiants refugies.

Republigue-Unie de Tanzanie

105. L'arrivee de refugi;s du Burundi, qui avait constitue le principal fait
nouveau en 1972, s'est p~ursuivie en 1973. Compte tenu des quelque 50 000 refugies
burundais venus en 1972 dans la regian de Kigoma, et dont les besoins n'ont ete
portes a la connaissance des autorites qu'au cours de la derniere partie de 1973,
le nombre des refugie.s du Burundi dans la Republique-·Unie de Tanzanie avait
atteint 90 000 a la fin de ltannee 1973 et le nombre total de réfugies plus de
167 000. Ce chiffre comprenait, outre les refugies duo Burundi, plus de
59 000 refugies du Mozambique, quelque 16 000 refugies du Rwanda et differents
groupes plus restreints d'origines diverses.
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106. En raison de l'arrivee continuelle de refilgies daos la zone d1installation
d'Ulyankulu~ creee en octobre 1972 a l'intention des refugies du Burundi, un
programme de production alimentaire d'urgence a ete mis en oeuvre en 1973, en vue
de remplacer progressivement les rations alimentaires fournies par le P~1. Des
logements pour le personnel, des ateliers, des magasins, un centre de sante et
des dispensaires ont éte construits ainsi que deux ecoles completes qui se sont
ouvertes en juillet et dans lesquelles les cours sont dispenses par des enseignants
burundais. A la fin de l'annee, la population de cette zone depassait
32 000 personnes~ chiffre bien superieur a la capacite d'accueil initialement
envisagee. C'est pourquoi une deuxieme zone d'installation a ete creee a Katumba~

en octobre 1973. A la fin de l'annee, la population de cette zone atteignait
quelque 8 000 personnes et etait en voie d'augmentation rapide. Une superficie
de 600 acres etait deja en culture et les travaux de construction de pistes, de
centres medicaux, d'ecoles et de logements pour le personI~~l avaient demarre.
Des sommes de 680 000 et 220 000 dollars~ respectivement, ont eté allouees a ces
zones d'installation par le HCR, au titre de son programme de 1973..

107. Les zones d'installation de refugies du Mozambique ont continue de bien
progresser sur la voie de l'independance economique en 1973. Les nouveaux
arrivants ainsi que les refugies qui vivaient jusqu'alors dans la zone frontiere
ont continue a etre transferes dans les zones d'installation de Mputa et de
Matekwe~ dont la population est respectivement passee a 14 000 et a 7 500 personnes.
Dans la zone d'installatior de Mputa, le developpement de la culture du tabac,
de la peche et de l'elevage de la volaille s'est poursuivi, des pistes ont ete
remises en etat et les travaux de construction d'une troisieme ecole primaire ont
demarre. Dans la zone d'installation de Matekwe, les travaux de construction d'un
systeme de conduites d'eau, pour l'approvisionnement en eau de chaque village, ont
ete menes a bien. La gestion administrative et~ ulterieurement, financiere des
zones d'installation de reiugies mozambiquais plus anciennes, comme celle de Lundo,
de Muhukuru et de Rutamba, est progressivement prise en charge par le gouvernement.
L'assistance que le HCR a dispensee a ces zones d'installation en 1973 visait a
renforcer les services communautaires. Les zones d'installation de refugies
rwandais sont d'ores et deja administrees directement par le Gouvernement de la
Republique-Unie de Tanzanie.

108. En outre, une assistance financiere a ete accordee au titre du programme pour
couvrir les depenses afferentes au rapatriement librement consenti d'environ
200 refugies, Zairois principalement, de la Republique-Unie de Tanzanie. Une aide
comp.lément aí re a par ailleurs ete d'ispensée a quelques centaines de refugies
individuels necessiteux vivant daos les zones urbaines.

109. Les credits inscrits au programme de 1973 pour la Republique-Unie 'de Tanzaniese
sont eleves au total a pres de 1 465 000 dollars, sur lesquels pres de 1 445000
dollars ont ete alloues aux projets d'installation rurale, soit la sorr~e la plus
importante qui ait été engagee a cette fin dans n'importe q~el pays. Cette somme
representait pour l'essentiel les contributions destinees aux zones d'installation de
refugies burundais d'Ulyankulu et de Katumba. Plus de 235 000 dollars ont par ailleur
été preleves sur le Fonds extraordinaire pour l'octroi de secours pendant l'amena­
gement de cette derniere zone. Une fois de plus le Tanganyika Christian Refugee
Service de la Féderation lutherienn~ mondiale a ete le principa.l partenaire du HCR
pour l'execution de ces projets et le PAM a fourni d'importantes ~uantités de vivres.
Uue somme totale de 540 000 dollars environ a en outre ete accordee, au titre du

- 25 -

"~

:I'~1
i

1



programme du HCR, aux zones d'installation de Mozambiquais susmentionnees. Les
credits al.Loués en 1973 sur les fond.s de depot spéc Iaux comprenaient une sonune de
60 000 dollars destinee a la reinstallation de refugies individuels ainsi qu'une
somme de 45 000 dollars representant la valeur totale des bourses octroyees sur le
Compte d'education, grace auxquelles plus de 100 etudiants refugies ont pu suivre
des cours de formation professionnelle et faire des etudes secondaires ou superieures.

Zaire

110. La population refugiee au Zaire est tombée en 1973 d'environ 490 000 a
460 000 personnes, par suite du rapatriement librement consenti de pres de
36 000 boudanais, compense en partie par l'arrivee de quelque 4 000 nouveaux refugies
du Burundi et de quelques centaines de refugies du Rwanda. Ce chiffre total
comprenait un nombre estimatif de 400 000 refugies angolais, 35 000 refugies
burundais, plus de 24 000 refugies rwandais et quelques centaines de Zanbiens.

111. En attendant l'achevement des plans d'installation a plus long terme, des
secours en faveur des refugies burundais, dont la plupart etaient arrives dans la
province de Kivu en 1972, conjointement avec quelque 20 000 ressortissants zairois
revenant du Burundi, ont continue a etre as sures par le HCR dans les premiers mois
de 1973. Cette aide, qui consistait pour l'essentiel en la fourniture de vivres,
de couvertures, d'outils et de medicaments, a ete completee par les Services de
secours catholique, organisme qui a fait fonction d'agent charge de l'execution.
Selon des indications recentes, les autorites zairoises envisageraient de transferer
les refugies dans un nouvel emplacement, de caractere plus permanent et situe plus
a l'interieur du pays , et pourraient solliciter l'assistance du HCR pour cett~·

operation.

112. Le rapatriement des Soudanais, dont les preparatifs remontent a 1972, a pris
toute son ampleur dans les premiers mois de 1~73, Malgre de graves difficultes
initiales, le programme a ete mene a bien pour le 15 aolit. En attendant que les
Soudanais quittent les zones d'installation de Nugadi et d'Amadi, le HCR leur a
fourni des vivTes et a assuré le fonctionnement des services de sante et d'ensei­
gnement. Ce projet a ete mis en oeuvre par l'Organisation internati~~ale pour le
developpement rural. Apres la fermeture de ces zones, le 15 aout, les iI~stallations

et le materiel ont ete remis au Gouvernement z.airois. Le bureau auxiliaire du HCR
a Isiro a eté ferme en septembre 1973.,

113. La presence d'un grand nombre de refugies angolais, vivant au sein de la
population locale, notamment dans le Bas Zaire, a continue a poser de graves
problemes economiques et sociaux dans cette region. Une assistance limitée, en
matiere d'éaucation surtout, est diores et deja dispensee a ce groupe. On procede
toutefois a une evaluation globale des difficultes et des besoins en vue de trouver
des solutions appropriees.

114. Le groupe de Zambiens installe dans la province de Shaba a, dans une large
mesure, accede a l'independance economi~ue en 1973. Le HCR s'est borne a lui
dispenser une assistance marginale. Les refugies rwandais installes dans la region
de Goma, qui se sont integres a la population locale, n'ont eu besoin d'aucune
assistance du HCR.
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115. Il a fallu aider quelque peu des refugies individuels dans les centres urbains
de Kinshasa, Bukavu et Goma, et notamment les nOl~veaux arrivants en quete d'un
emploi; il est indispensable d' ameliorer les ser-zí ces d ' orientation a. leur
intention. Un certain nombre d'etudiants refugiés, pour la plupart d'ori~ine

rwandaise ou soudanaise, se sont vu accorder des búurses d'etudes seconda~res

et superieures, financees sur le Compte d'education.

116. Sur le'montant total des credits alloues au titre du programme de 1973 POUl"

les projets du Zaire - soit 755 000 dollars environ - plus de 310 000 dollars
ont servi a. financer les secours aux refugies du Burundi et l'assistance en vue
de leur installation sur place, 180 000 dollars l'assistance aux Soudanais en
attente de depart et 50 000 dol)~rs l'integration des refugies angolais. Un
credit total de plus de 110 000 iollars a ete alloue en 1973 pour le rapatriement
des Soudanais. Des sornmes plus reduites ont eté allouees pour d'autres mesures
d'aide, sous la forme principalement de projets polyvalents en faveur de refugies
individuels. De plus, les credits inscrits au programme ont servi a. financer
certaines depenses administratives engagees avant la fermeture du bureau auxiliaire
du HCR a. Isiro. Les bourses octroyees sur le Compte d'education ont represente
une depense totale de pres de 50 000 dollars.

Zambie

117. Par suite de l'arrivee, en 1973, de nouveaux refugies des territoires
coloniaux, principalement d'Angola et du Mozambique, le nombre des refugies en
Zambie a encore augmente; selon les estimations, il aurait atteint plus de
37 000 a. la fin de l'anQee. Ce chiffre comprenait quelque 22 000 Angolais,
10 000 Mozambiquais et plus de 3 000 Namibiens, les autres refugies venant pour
la plupart d'Afrique du Sud. Un gr-and nombre des nouveaux arrivants se sont
integres aux populations locales; d'autres ont ete transféres dans les zones
d'installation rurales auxquelles le HCR a une fois de plus consacré l'essentiel
de son assistance. A la fin de l'annee, ces zones abritaient plus de 12 000
refugies qui avaient encore progresse sur la voie'de l'independance economique.

118. La population de la zone de Neheba, ou sont installes des refugiés d'origine
angolaise et namibienne, etait passee a. pres de 7 500 personnes a. la fin de 1973.
Des semences et des parcelles individuelles cultivables ont ete distribuees aux
nouveaux arrivants. A partir' du ler juillet, les rations alimentaires fournies
par le PAM ont ete diminuees de moitie pour les personnes installees dans la zone
depuis deux campagnes c0nsecutives. Afin d'assurer une a~imentation equilibree
aux refugies et d'accroitre leur revenu, on a entrepris de nouveaux projets
d'élevage de volaille et on a amenagé un plus grand nombre de potagers. Des
habitations plus satisfaisantes ont ete construites dans le cadre d'un programme
de developpement communautaire et un centre medical de 30 lits a ete ouvert. La
construction d'un nouveau complexe scolaire comprenant 12 salles de classe et
12 habitations pour les enseignants a eté achevee. Le partenaire du HCR pour
l'execution de ces projets a eté le Zambien Christian Refugee Service de la
Federation lutherienne mondiale.

119. Comme prevu, le gouvernement a assume, a. compter du ler juillet, la respon­
sabilite pleine et entiere de la zone de Mayillcwayukwa ou sont installes environ
un millier de refugies, principalement d'origine angolaise. A cette meme date,
'les installations et le materiel ont éte remis aux autorites zambiennes. Malgre
secheresse generalisee de 1972, le rendement des cultures de mais pratiquees
par les refugies a ete suffisant pour couvrir leurs besoins 'et leur assurer un
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revenu d'appoint. Le HCR a contribué a faire face a certaines dépenses courantes
de la zone, en attendant le transfert des responsabilités. 11 a également
financé la construction de deux salles de classe supplémentaires et de logements
pour les enseignffilts.

120. Aucune assistance du HCR u'a eté sollicitée en 1973 pour les refugies
mozambiquais de la zone d'installation de Nyimba, déja administrée par le
Gouvernement zambien. Toutefois, l'arrivee de nouveaux refugies de la zone
frontiere a fait passer la population de la zone a plus de 3 500 personnes,
chiffre qui dépasse de loin sa capacité d'accueil. Une enquete pédologique
préliminaire a ete effectuee en 1973 dans 'une nouvelle zone d'installation
éventuelle qui pourrait etre appelée a accueillir l'excédent de population ainsi
que les réfugies vivant toujours dans la region frontiere.

121. Les besoins des refugies individuels qui vivent en dehors des zones
d'installation rurales, notamment dans les zones urbaines, ont continué a
préoccuper le HCR. En liaison avec le gouvernement et divers organismes bén~voles,

de nouveaux progres ont éte accomplis vers la création d'un service d'orientution.
Dans l'intervalle, une assistance a ete dispensee aux plus nécessiteux, essen­
tiellement sous la forme d'allocations de subsistance~ de logements provisoires
et de soins medicaux. Des bourses octroyées sur le Compte d'education out permis
a plus de 50 réfugies de suivre des cours de niveau postprimaire.

122. Les credits inscrits au programme du HCR pour l'assistance aux refugies en
Zambie en 1973 se sont eleves au total a environ SOS 000 dollars. Ces credits
ont essentiellement servi a installer les refugies dans l'agriculture, en
particulier dans la zone de Meheba pour laquelle pres de 425 000 dollars ont ete
engages. Des sommes plus reduites ont ete allouees a d'autres projets, notamment
a celui de Mayukwayukwa, et a l'aide d'appoint fournie a des refugies individuels
nécessiteux. Les allocations prelevées sur les fonds de depot, et notamment sur
le Compte d'education, ont atteint un total de pres de 50 000 dollars.

Autres pays d'Afrigue

123. A la fin de 1973, on estimait a 12 500 le nombre des réfugies relevant du
HCR dans divers autres pays d'Afrique.

124. Au Botswana, des progres satisfaisants ont continué a etre realises dans la
zone d'Etsha ou sont installes pres de 4 000 refugies angolais; une assistance
marginale, orientée vers le developpement de l'agriculture et les besoins
d'enseignement, a ete dispensee par le HCR. Tout comme precedemment, on s'est
efforce aussi, avec plus ou moins de succes, de faciliter l'integration locale
des réfugies individuels vivant dans les villes et les agglomerations du Eotswana
ainsi que du Lesotho et du Souaziland. Les credits inscrits au programme de
1973 pour ces formes d'assistance ont depasse 30 000 dollars au total, completes
dans certains cas par des contributions d'institutions benevoles qui ont fait
fonction d'agents d'execution. En outre, des allocations de 20 000 dollars environ,
prelevees sur le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du
Sud, ont été utilisées, par l'intermédiaire du HCR, pour l'assistance a des
refugies necessiteux originaires d'Afrique du Sud.
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125. Dans divers pays d' Afrique de l' ouesn, notamment la cote d' Ivoire i le Dahomey,
le Ghana) le Libéria, le Mali) le Niger, le Nigeria) le Sierra Leone et le Toga) des
refugies out beneficie d 'une aide au titre de projets polyvalents destines a
faciliter leur installation sur place, leur rapatriement ou leur reinstallation.
Les credits engages a cette fin - pres de 60 000 dollars - ont ete geres par les
bureaux du PNUD. Des bourses d'une valeur totale de plus de 55 000 dollars ont ete
octroyees sur le Compte d'education a un certain nombre d'etudiants refugies pour
Leur permettre de frequenter l'université en Cote d'Ivoire et au Liberia.

126. En Algerie, au Maroc et en Tunisie, le HCR a dispense une aide d'appoint a un
petit nombre de rG~lgies, d'origine europeenne surtout, dont une bonne partie sont
ages et sans emploi. Les credits affectes a cette aide dans le programme de 1973
se sont élevés a quelque 14 000 dollars.

C. Assistance aux refugies en Asie

127. En 1973, deux faits paralleles ont caracterise les activites du HCR en Asie :
d' une part, apres la nomination d ' un repr~sentant regional du HCR en 1972, un renfor­
cement des contacts avec les gouvernements de l'Asie du Sud-Est s'accompagnant d'une
evaluation de la situation et des besoins des divers groupes de refugies pouvant
relever du HCR et, d'autre part, la suppression progressive de l'assistance aux
communautes de refugies etablies dans la region dont les membres avaient atteint
un degre suffisant d'independance economique.

128. Grace a cette derniere circonstance, les delegations du HCR au Nepal et a Macao
ont pu etre fermees a la mi-1973, apres consultation des gouvernements interesses.

129. En Inde, c'est le gouvernement qui assume desormais la principale responsa~

bilite, avec le soutien des fonds disponibles au titre du projet commun de la
Campagne europeenne de 1966 en faveur des refugies. L'equipe constituee en 1972
en vertu du projet medical commun pour la prevention de la tuberculose et la lutte
anti-tuberculeuse a poursuivi son oeuvre au sein de diverses communausés , d'Ull
bout a l'autre du pays. Dans le cadre de ce projet, mis en oeuvre par le Central
Relief Cowmittee (India) avec l!~ppui du Gouvernemeht~indie~ ét de'l'OMS, un grand
nombre de personnes ont ete examinees et traitees, ce qui a eu pour resultat
d'ameliorer sensiblement leur etat general. Le HCR a dispense une assistance
marginale pour ce projetainsi que pour d'autres projets d'installation sur place
exee:utes par le Gouvernement indien, notamment pour la réorganisation de la commu­
naute des Lamas de Buxa, pour des programmes de formation professionnelle et pour
le renforcement d'installations rurales creees au titre de programmes anterieurs
du HCR.

130. En Asie du Sud~Est, le HCR a dispense une assistance, pour un montant de
30 000 dollars, affectes principalement a la fourniture de vivres a des groupes
de refugies qui avaient franchi la frontiere de la Haute-Birmanie pour se rendre
au Laos. Cette allocation, prelevee sur des fonds de depot speciaux, a ete g€ree
par le Comite international de la Croix-Rouge en liaison avec la Societe de ..
la Croix-Rouge locale.
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131. En 1973, le HCR a, une fois de plus, dispensé une assistance pour l'accueil et
le. reinstallation de refugies d' origine européenne en transita Hong-ltong en
attendant d'emigrer. Soixante-quatorze de oes refugies ont éte reinstalles su
cour! de l'annee et 22 se trouvaient encore en transit au 31 decembre 1973.
Des arrangements definitifs ont eté conclus vers la fin de 1 "année pour mettre fin
a le representation conjointe du HCR et du Comite intergouvernemental pour les
migrations europeennes (CIME) a Hong-kong, jusqu'alors responsable de la gestion
de cetté assistance. Des representoolts du Conseil oecumenique des Eglises
assumeront desormais cette responsabilite, le HCR continuant de leur accorder
son soutien financiero

D. Assistance aux refugies en Europe 20/

132. Au 31 decembre 1973, les refugies se trouvant dans des pays d'accueil en
Europe etaient au nombre d'environ 580 000, c'est-a-dire un peu rooins nombreux
qu'a la fin de 1972. Cette diminution était due en grande partie a un ralentis­
sement des arrivees de refugies des Antilles en Espagne, en meme temps qu'a un
accroissement du nombre des personnes reinstallees. Toutefois, les arrivees de
nouveaux refugiés d' originG non européenne en particulier, ont augmenté dans
d t autres Ps\ys en 1973. En Republique federale d' Allemagne, par exemple, pres
de 45 %des demandes d'asile emanaient de refugies d'origine non europeenne dont
l'intégration pose de graves problemes. Si les problemes économiques que connaít
actuellement 1 'Europe ont des répercusaí ona négatIves sur l'emploi, les refugies
risquent de rencontrer des difficultes croissantes dans les années a venir.

133. Nombre de pays d'Europe ont eu a repondre a de nouvelles demandes d'admission
notamment de la part des Asietiques de l'Ouganda et des refugies du Chili. Environ
3 100 refugies appartenant a ce dernier groupe avaient été installes en Europe
a la fin de 1973.

134. Comme les annees precedentes, les mesures d'assistance ont porté essentiel­
lement sur des projets d'installation sur place: aide au logement, developpement
des possibilites de reinstallation, aide d'appoint pour les refugies ayant des
problemes particuliers et services d'orientation destines a aider les refugies
a rechercher des solutions realistes, notamment. Un montant d'environ
640 000 dollars E.-U. a éte engage a cette fin au titre du programme du HCR
pour 1973. Dans la plupart des pays de residence, des contributions de contre­
partie appréci~bles ont été versees de sources gouvernementales par l'intermediaire
des services publics surtout, et aussi de sources privees pour permettre aux
refugiés de faire face a leurs besoins. Le transfert progressif aux autorites
locales des z-esponaebí.Lí.tés en matiere d ' aide aux refugies nécess i beux s ' est
poursuivi. Les institutions benévoles, agissant en qualité d'agents d'execution
pour certains projets, ont également verse des contributions apprécí.ab.Les .

135. La réinstallation par la migration aans d'autres pays situes, pour la plupart
outre~mer a, une fois de plus, sensiblement contribue a resoudre des problemes de
réfugies en Europe. Le HCR, en cooperation avec le Comité intergouvernemental

20/ Non compris les Asiatiques de l'Ouganda réinstalles et/ou en transit dans
des pays d'Europe au 31 décembre 1973, dont il est question au chapitre III.

\1.,
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pour les migrations européennes (CI~m) est ainsi venu en aide a 10 284 refugies au
total, pour un montant d' enviran J.28 000 dollar¡;¡ desE •-U. Parmi ces refugies, on
comptait enviran 120 personnes handicapees genereusement accueillies en Autriche,
au Danemark, en France, aux Pays-Bas, en Suede et en Suisse. Le Plan des "Dix au
moins" pour 1 'installation des handí capés , dont il est question plus haut au
paragraphe 39, a ete bien accueilli aussi. Toutefois, les efforts devront etre
poursuivis pour trouver davantage de possibilites de reinstallation pour d'autres
refugies, et pour contribuer a reduire la periode d'attente des refugies en transito

136. En Espagne, le nombre des refugies venus des Antilles est tombe de 12 000 en
1972 a 2 500. En méme temps, le nombre de ceux qui ont quitte 1 'Espagne pour se . !
reinstaller ailleurs, notamment aux Etats-Unis, a sensiblement augmentié , Cette
tendance a ete encare plus mazquée apres 1 'introduction, par les autorites
americaines, d'un programme conditionnel elargi. A la fin de 1973, le nombre de
personnes qui attendaient encore d' emigrer etait evalue a 17 600, par rapport a
environ 25 000 a la fin de l'annee precedente. Les refugies se trouvant en Espagne
ont beneficie d'autres formes d'assistance : rentes viageres pour certains refugies
ages, aide immediate sous forme d' abris temporaires, vetements chauds et autres
articles de premiere necessite pour les 1 350 nouveaux arrivants et aide pour la
recherche d'un emploi dans le cas de ceux qui souhaitaient demeurer en Espagne.

137. L'une des principales difficultes auxquelles se heurte l'integration des
refugies dans plusieurs pays d ' Europe est la pénur-íe de logements. Ce probleme
se pose, en pa.rticulier, dans les grandes villes ou les refugies ont de meilleures
enances de trouver des emplois. Une fraction importante du nomtant de
387 000 dollars alloues a des projets d'installation sur place a donc une fois
de plus ete utilisee pour l'aide au logement.

138. Etant donne le nombre croissant de refugies d'origine non europeenne e~ Europe,
les services d'orientation sociale ont assume un role de plus en plus important et
une bonne partie des fonds disponibles a aussi ete consacree aux projets concernant
les services d'orientation.

139. L'un des plus graves problemes qui se posent dans ceI~ains pays d'Europe
concerne les refugies ages ou handicapes n1ayant d'autre source de revenus que la
rente. viagere qu' on leur verse depuis plusieurs années dans le cadre des programmes
du HCR et dont le pouvoir d 'achat est .devenu toutta fait ,.insuffisant pour repondré
a leurs besoins. Des etudes approfondies ont donc ete entreprises en vue de deter­
miner les moyens de remedier a la situation.

140. L'integration de nombreux refugies a ete acceleree grace a une assistance
juridique fournie a titre individuel dans les pays d 'asile par des juristes expe­
rimentes. Les besoins de ce type d'assistance ont augmente en 1973, en particulier
pour les refugies d'origine non europeenne.

E. Assistance aux refugies en Amerique latine

141. En Amerique latine, le fai t nouveau le plus important a ete la situation
d'urgence touchant les refugies consecutive aux evenements survenus au Chili en
septembre 1973. Les premiers rapports ont indique qu'un nombre croissant de
refugies se trouvaient dans une situation inquietante. Au moment des evenements,
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environ 10 000 a 12 000 refugies vivaient au Chili; sur ce nombre, un groupe
de 5 000 a 7 000 personnes venaient d'autres pays d'Amerique latine, le reste
venant de pays d'Europe. Pour la plupart des personnes d'origine latino-americaine,
des problemes majeurs de protection, d'assistance materielle et de reinstallation
se sont poses. Ces problemes ont pris une nouvelle dimension lorsque des Chiliens,
en nombre croissant, ont commence a quitter le pays.

142. Lorsque la crise a eclate, le Secretaire general, le Haut Commissaire, puis
le Comite executif du Programme du HCR ont adresse un appel au Gouvernement chilien
pour demander que les refugies au Chili soient convenablement proteges et ne soient
en aucun cas renvoyes dans leur pays d'or1gine. Le gouvernement a accueilli favo­
rablement cette demande, ainsi qu'il est dit plus haut au paragraphe 21, relatif a
la protection. Avec l'accord des aunor-i.bés , un Comite national d'aide aux refugies,
comprenant des representants des Eglises, a cree six "centres d'accueil provisoires"
afin d'offrir protection et assistance aux refugies qui etaient obliges ou qui
souhaitaient emigrer vers d'autres pays. Un bureau du llCR a ete ouvert a Santiago
et un charge de mission special a ete designe pour le diriger. D'autres
fonctionnaires ont éte detaches aupres du HCR par des organismes des Nations Unies
representes dans le pays (PNUD, CEPAL et UNESCO) et leur cooperation s'est revelee
extremement precieuse.

143. Dans les premiers jours de la crise, environ 240 refugies etrangers, qui
etaient places sous la protection du HCR au Chili, ont ete prives de leur liberte de
mouvement. A la suite d" interventions du HCR en .leur faveur" .la plupart de ces
refugies ont ensuite ete transferes dans l'un ou l,autre des "centres d'accueil
provisoires". Le Haut Commissaire, son representant regional pour l'Amerique latine
et le Charge de mission du HCR a Santiago, ont également fait des representations
au nom d'autres personnes se trouvant dans une situation critique, et notamment de
plusieurs qui etaient en etat de detention. La majorite des interesses ont ensuite
ete autorises a gagner les centres d'accueil provisoires avant de quitter le pays.
Au moment de la redaction du present rapport, il restait cependant une vingtaine de
cas individuels de personnes dont on n'avait aucune trace. Aucun effort n'est
epargné pour elucider leur situation.

144. Pour aider a repondre aux besoins materiels immediats des refugies, le
Haut Commissaire a preleve un montant de 340 000 dollars sur le Fonds extraordinaire.
Ce montant a servi a financer l'assistance essentielle dans les centres d'accueil
provisoires, les frais de transport, les services d'orientation sociale et
d' assistance juridique individuelle, la reinstallation dans d' autres pays , et le
cas echeant, l' aide al' installation permanente dans ces pays. A la fin de 1973,
environ 3 250 refugies avaient beneficie de ces diverses formes d'assistance, qui
ont et€ maintenues en 1974. 11 convient de rendre .hommage tout particulierement a
plusieurs gouvernements qui ont verse une somme totale de 700 000 dollars sous la
forme de fonds de depot pour aider les refugies a. s ' installer dans les pays
interesses.

1!}5. Dans l' intervalle, de nombreux Chiliens orrt egalement quitte le pays; ils se
sont vu donner asile en Europe et dans d'autres regions de l'Amerique latine,
notamment en Argentine ou ils sont autorises a s'installer, et au Perou ou ils sont
en transit en attendant d'etre installes dans d'autres pays. Un grand nombre de ces
refugies ont un besoin urgent de secours jusqu'a ce qu'ils puissent se fonder une
exi.stience nouvelle, soit par l' integration locale, soit par la migration vers un
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autre p~ys. Pour cette deuxieme solution, des sommes appreciables seront egalement
necessaires. Au moment de la redaction du present rapport, les depenses totales
encourues pour l'assistance aux refugies du Chili etaient de l'ordre de grandeur
de 1 300 000 dollars. Toutefois, les besoins nouvea'lX n'avaient pas encore ete
prevus lorsque le programme d'assistance pour 1974 avait ete adopte par le Comite
executif du programme du Haut Commissaire en ·'octobre.1973. Pour permettre au
Haut Commissariat de s'acquitter de cette tache nouvelle, un nouvel appui tres
appreciable, finfu~cier et autre, devra etre fourni a la fois par les gouvernements
et par les partenaires classiques du Haut Commissariat : les organisations
benevoles.

~46. Compte tenu de ces faits nouveaux et d'un,e legere diminution du nombre total
de refugies européens, on comptait, a la fin de 1973, 108 000 refugies relevant du
llCR en Amerique latine. Ce chiffre a encare augmenbé en 1974.

147. Les refugies d' origine européenne , au nombre d' environ 95 000, vivent surtout
en Argentine, au Bresil, au Chili, au Perou et au Venezuela, ou ils resident depuis
un certain temps. L'assistance fournie par le HCR a ces refugies a consiste
surtout a les loger, do les etablir, dans l'artisanat ou le commerce ou encore a leur
offrir des services d'orier:tation, une aide d'appoint et une assistance juridique;
le total des beneficiaires a éte d'environ 1 700. On s'est a nouveau occupe
particulierement des personn~s agées et ~nfirmes, en leur fournissant des soins
medicaux, en les plagant dans des institutions oU en leur versant une pensiono
Des refugies handicapes ont pu suivre un traitement de réeducation et d'autres,
atteints de maladies mentales, ont soit suivi un traitement ambulatoire dans des
dispensaires specialises, soit ete aQ~s en milieu hospitalier. A la fin de 1973,
un total de 877 places dans des institutions avaient eté attribuees a des refugies
ages ou atteints de maladies mentales dans toute l'Amerique latine.

148. D'autres groupes de refugies d'origine latino-americaine, representant au
total quelque 1 200 personnes vivant surtout en Argentine, au Perou et dans la
Republique Dominicaine, ont regu une assistance au titre du programme de 1973 :
orientation sociale, installation sur place et, en particulier, assistance
juridique. TI convient de mentionner dans ce contexte les efforts soutenus deployes
par le HCR pour resserrer la cooperation avec les institutions benevoles de la
region en appuyant les services d'orientation sociale que ces institutions
fournissent aux refugies isoles.

149. Les engagements concernant l'aide aux refugies d'origine europeenne et a
d'autres groupes de refugies d'origine latino-americaine, mentionnes au
paragraphe 148 ci-dessus, se sont eleves au total a quelque 335 000 dollars en 1973;
sur ce chiffre, 225 000 dollars ont soit contribue a l'adoption de solutions
durables propres a permettre aux refugies de subvenir a leurs besoins, soit ete

'" ... , . t "'a' .consacres a 1 ass i.s ance me ~$;:al.e, et· auxx soarrss permanentss danas des etablissements'.
En outre, une assistance prelevee sur le Compte d'education a ete accordee a un
nombre limite de refugies pour qu'ils suivent des cours dans des etablissements
secondaires, techniques ou universitaires.
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153. Le nombre des refugies dans la region du Golfe, pour la plupart des refugies
de Zanzibar d ' origine arabe venus d' Afrique orientale, est pasaé a pr~s de 3 000
en 1973. Les nouveaux arrivants ont regu une aide initiale, notamment des cours
de langues ainsi que, le cas echeant, une assistance en mati~re d'education, de
soins medicaux et d'installation. Les activites relatives au projet de logement
destine a fournir des logements bon marche a 50 familles refugiees a Dubai, ont
commence; le HCR a verse une contribution de 77 000 dollars a cette fin et ce
montant sera complete par une contribution de contrepartie, des terres et des
services fournis par le gouvernement ainsi que par une contir-í.butrion financi~re

des refugies eux-memes sous forme de prets bancaires consentis a cet effet.

F. Assistance aux refugies au Moyen-Orient

152. Etant donne le nouvel accroissement du nombre de refugies au Liban, qui sont
nombreux a souhaiter emigrer, le HCR a consacre une grande partie de ses efforts,
dans ce pays, a promouvoir rapidement la réinstallation. Ainsi, pr~s de
1 300 refugies ont pu quitter le Liban en 1973 pour s'installer definitivement
ailleurs; ce chiffre depasse de plus de 40 %celui de l'annee precedente. Sur ce
nombre, environ 800 personnes ont beneficie de l'aide du HCR, principalement
sous forme d'assistance et d'entretien provisoires en attendant leur emigration.
Pour ceux qui sont encore dans le pays, le HCR a continue a encourager ltinstal­
lation durable sur place; a cet effet, il a notamment fourni des logements
appropries, assure le placement de refugies ages et handicapes dans des etablis­
sements specialises et constitue des rentes viag~res. En meme temps, de nouveaux
progr~s ont ete accomplis en ce qui concerne les projets speciaux de construction
d'un foyer pour les Armeniens ages et d'une exploitation avicole et laiti~re pour
les Assyriens necessiteux qui beneficiaient d'allocations versees au titre de
programmes anterieurs du RCR. '

150. Le nombre de refugies relevant du HCR a augmente en 1973. A la fin de cette
annee, il etait de ltordre de 10 000 a 12 000. Parmi ces refugies, on comptait
essentiellement des Armeniens ou des Assyriens apatrides et des refugies dtorigine
européenne et africaine vivant pour la plupart en Egypte, au Liban, dans la region
du Golfe et, en plus petits nombres, a Chypre, en Iran, en Irak., en Jordanie et
dans la Republique arabe syrienne. L' augmentation generale du nombre de refugies
s'explique en partie par la presence en Egypte dtun plus grand nombre de refugies
africains ayant besoin de ltaide du HCR. La hausse du cout de la vie, la limitation
des possibilites dtemploi et la diminution des possibilites dtemigration ont oblige
le HCR a accroitre ltaide qutil fournit dans toute la region.

151. En Egypte, oil se trouvent environ 3 600 refugies relevant du HCR, une aide a
ete dí.spensée une fois de plus aux personnes agees et handí.capéee , principales
victimes de la hausse du cout de la vie. Des allocations mensuelles et des soins
medicaux ont ete fournis a ceux qui en avaient le plus besoin. Des allocations en
vue d ' une formation postprimaire, prelevees sur le Compte d téducatií.on , ont ete
versees a plusieurs etudiants refugies, africains pour la plupart, dont le nombre
a augmerrt é en 1973; ceux qui en avaient particuli~rementbesoin ont regu une aide
d'appoint pour se soigner et ameliorer leurs conditions de vie. Etant donne que les
possibilites n'emploi et de reinstallation etaient limitees on a aussi redouble
d'efforts pour fournir a ces refugies les services d'orientation dont ils avaient
besoin. Plusieurs refugies dtAfrique du Sud ont beneficie d'une aide du HCR grace
a des sommes prelevees sur le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud.

,
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A Abou-Dhabi, des arrangements ont été conclus avec le gouvernement pour. que cent
familles de réfugiés de Zanzibar puissent bénéficier du programme de logement
social général, etant entendu que le liCR verserait une contribution marginale
pour payer le matériel indispensable.

154. Les contributions totales au titre du programme de 1973 pour le Moyen-Orient
se sont elevees a environ 340 000 dollars. La plus grande partie de ce monbant ,
soit 230 000 dollars, a été utilisée pour des projets d'installation sur place; le
reste a servi essentiellement a l'aide d'appoint et au dévelop~ement des possi­
bilités de reinstallation. Les contributions prélevées sur le Compte d'éducation et
autres fonds de dépots spécí aux ont atteint plus de 125 000 dol.Lars ,

- 35 -

I¡
p



CHAPITRE III. .ASSISTA~CE AUX ASIATIQUES DE L' OUGANDA
DE NATIONALITE INDETERMINEE

155. Le prograrnme d' assistance aux Asiatiques de nationalite indeterminee qui, ont
ete expulses d 'Ouganda en novembre 1972, a represente une part importante des
activites menees par le HCR en 1973, en dehors de son programme d'assistance
ordinaire. Son principal objectif a consiste a trouver une residence permanente
pour les personnes de ce groupe - entreprise qui exigeait une action rapide et
efficace et une reaction de sympathie des gouvernements aux appels lances par le
Haut Commissaire pour obtenir des offres de 7einstallation.

156. Connne le Haut Commissaire l'a declare dans son rapport a l'Assemblee geuérale
a sa vingt-huitieme session 21/, cette action a ete entreprise a la demande du
Secretaire general vers la fin d'octobre 1972, a la suite de la demande qui lui
avait éte faite par le Gouvernement ougandais .d'organiser le depart de ce groupe
pour le 7 novembre 1972. Grace aux appels pressants qui ont alors ete la~ces aux
gouvernements par le Haut commissaire, des possibilites .de reinstallation ilnmediate
ont ete offertes a un grand nombre de ces personnes tandis que plusieurs
gouvernements europeens offraient aux autres un hebergement tempordire dans des
centres de transit • Quelque 4 500 Asiatiques au total ont ete trans feres dans
des centres de transit que 1 'Autriche, la Bel.gi.que , 1 "Espagne , 1 'Italie et Malte
avaient mis a leur disposition. Le 15 septembre 1973, en reponse aux appels lances
par le Haut Commissaire, des contributions financieres importantes, de 3,4 millions
de dollars au total, avaient été versees, par une douzaine de gouvernements, essen­
tiellement pour faire faceaux dépenses d'entretien-de.ces 'refugies pendant le
transit et a leurs frais de voyage a destination des pays d'installation permanente.

157. Le processus de reinstallation permanente des Asiatiques s'est effectue
progressivement, mettant heureusement un terme a la tension et a l'incertitude
qu'avaient connues ces refugies pendant la periode d'attente. Une vingtaine de
gouvernements ont offert de les accueillir; ce sont notamment les suivants :
Abu Dhab i , Australie, Belgique, Canada , Dubai, Etats-Unis d ' Amerique, Pays -Bas ,
Norvege et Suede. De plus, l'Autriche qui a offert d'heberger dans des centres de
transit plus de 1 500 Asiatiques, s'est engagee a financer en totalite, a partir
du ler septembre 1973, l'entretien des refugies restants, qui comptaient alors
plus de 300 personnes; elle a propose en outre le sejour permanent a tous ceux qui
ne pourraient obtenir ulterieurement leur admission dans d'autres pays. l. En raison
des graves difficultes de reinstallation que rencontrent les personnes handicapees
ou les familles dont un membre est handi cape , le Danemark, la Nouve Ll.e-Zé Lande et
la Suisse ont decide d'inclure dm~s leurs contingents respectifs un certain nombre
de ces personnes. Pour des raisons d'numanite aussi, le Royaume-Uni a accueilli
d" autres contingents d' Asiatiques de natriona.tí.t é Lndétermi.née dont des membres de
la familJ.e avaient deja ete accueillis a la fin de 1972 en meme temps que
les 27 000 Asiatiques titulaires de passeporüs br-í.tanní.ques , Ces déc'i.s i ons ont
permis de reunir de nombreuses familles separees.

158. En avril 1974, J_1operation était pour ainsi dire conaí dérée comme tierminée , les
derniers Asia:t.iques d'Ouganda ayarrt quitté les centres de transito L'enquete
faite par le HCR a~res la reinsta11ation des Asiatiques dans le nouveau pays de

21/ Documents officiels de 1'Assemblee général.e, vingt-huitieme session,
Supp1~e_1!.t"1\r!J 1?_ (A/9012 etCorr-:-f), par. 146--150.
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residence montre que, malgre des difficultes initiales, leurs efforts d'integration
ont eté en grande partie couronnes de succes. Les autorites et la popuiation ~
locales et) en particulier, les institutions bénevoles ont apporte frequemment l
une aide precieuse pour surmonter ces difficultes, qui portaient principaleluent
sur le logement, l'emploi et la langue.

159. Reste cependant le prob.Léme des Asiatiques d' Ouganda de nationalitei:ndé­
terminee qui sont partis pour l'Inde ou le Pakistan ou pour divers pays d'Afrique
et dont les familles se sont reinstallees dans d'autres pays dans l'intervalle.
On espere que ces pays accueilleront d'urgence les autres membres de la cellule ~.]
familiale, afin que ces familles separees puissent etre reunies. .•

'1
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CHAPITRE IV. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

A. Relations entre le HCR. l' Organisation des Nations Unies
et d' autres membres du systeme des Nations Unies

160. Conf~rmement aux resolutions pertinentes adoptees par l'Assemblee generale
et le Conseil economique et social, notamment la resolution 1768 (LIV) du Conseil
economique et social du 18 mai 1973, le HCR a participé aux efforts accrus deployes
par les organismes des Nations Unies en vue d'harmoniser et de rationaliser leurs
activites. Comme d'habitude, le HCR a participe aux reunions du Comite adminis­
tratif de coordination (CAC) et de certains organes subsidiaires et á celles de
l'Assemblee generale, du Conseil economique et social et d'autres organismes des
Nations Unies dont les activites sont liees a celles du HCR. Il a egalement éte
represente aux reunions du Comite spécial chargé d'étudier la f.ituation en ce quí,
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux, notamment a la Conference internationale d'experts pour
le soutien des victimes du ~ulonialisme et de l'apartheid qui a eu lieu a 0510,
en avril 1973, et il a contribué, comme les annees precedentes, a l'elaboration
des rapports rediges par le Secretaire general sur ce sujeto

161. Dans le domaine de l'assistance, il convient de mentionner spécialement les
efforts concer-cés faits par les membres du sys t éme des Nations Unies en vue de
mener a bien le Programme des Nations Unies pour une aide immediate au Soudan
meridional dans lequel le HCR a joue le role de coordonnateur. Ce programme, qui
est expose dans un rapport distinct du Haut Commissaire (E/5483) au Conseil
economique et social, a demande la participation active de plusieurs membres du
systeme des Nations Unies, en particulier du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (PISE), du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), de
l'Organisation internationale du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), de l'Organisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture (UNESCO), de l'Organisation mondiale
de la s antié (OMS) et de L 'Union internationale des telecommunications (UIT).

162. En ce qui concerne le Programme ordinaire d'a~sistance du HCR pour 1973, les
activites ont ete caracterisees par un redoublement des efforts deployes par les
organismes des Nations Unies, en collaboration avec le HCR, en vue d'aider les
refugies en provenance des territoires coloniaux, conformement aux resolutions
pertinentes du Conseil economique et social et de l'Asse~blee generale. Les
nouveaux assouplissements apportes par un certain nombre d'institutions dans le
domaine de la procedure, se sont reveles particulierement utiles, leur permettant
d'elargir la portee de l'aide qu'elles pouvaient fournir a ces refugies.

163. D'autres organismes des Nations Unies ont de nouveau fourni des secours qui
ont joue un role particulierement important dans la satisfaction des besoins des
nouveaux refugies. Malgre des penuries graves de produits, une aide alimentaire
substantielle a ~te fournie par le PAM aux refugies de plusieurs pays, notamment
en Zambie et en RépupbLí.que-Uni.e de Tanzanie. Le FISE a fourni du materiel de
premiere necessite et des medicaments.
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164. Les efforts du HCR en vue de favoriser l' installation sur place des refugies
ont de nouveau beneficie du concours d'experts detaches par les institutions
specialisees : conseils d'experts de la FAO specialises dans les sols et
l'agriculture avant la creation ou le developpement de zones d'etablissement
rural; conseils fournis par l'01l1S sur les exigences sanitaires dans les nouvelles
zones d'installation, not~~ent en Tanzanie et en Zambie, et cooperation de l'OIT
a la realisation d'une etude sur la situation des refugies percevant une rente
viagere en Espagne, en Grece et en Italie. De plus, des contacts etroits ont ete
maintenus avec le PNUD en vue de garantir une conception coor-donnée au niveau
national de la mise en valeur des zones ou. des refugies sont installes.

165. La coordination interinstitutions dans le domaine de l' ec:.u.cation et de la
formation, en particulier au niveau de la formulation des politiques et de 1 'ela­
bor-atí.o.; des progr-ammea , a contri.nué de preoccuper le CAe et son Sous-Comite de
l'education et de la formation avec lesquels le HCR est reste en cooperation
etroite.

166. Sur le plan pratique, le HCR a de nouveau beneficie du concours d'experts
grace a une equipe de specialistes de l'enseignement designes par l'UNESCO pour
donner des avis sur les projets qui pourraient convenir et sur leur execution.
Cette institution a egalement envoyé plusieurs missions, a la demande du HCR, en
vue de déterminer certains besoins particuliers dans le domaine de l'education,
notamment ceux des refugies de la province de Casamance au Senegal et de la region
de Kivu au Zaire. Du materiel educatif a de nouveau ete fourni par le FISE, en
particulier pour les ecoles d'enfants refugies au Senegal. En ~oordination avec
le HCR, un certain nombre de bourses ont de nouveau ete octroyees par le Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe a des
refugies en provenance des territoires coloniaux.

167. Le HCR, de son cote, soucieux de temoigner de sa solidarite avec les autres
orgm1ismes des Nations Unies pour l'oeuvre humanitaire entreprise en 1973, confor­
mement aux resolutions 1759 (LIV) du 18 mai 1973 et 1797 (LV) du 11 juillet 1973
du Conseil economiqu_ et social, a apporte une modeste contribution en especes a
l'operation de secours coordonnée par la FAO dans la. region soudano-sahelienne.

168. La necessite de realiser des economies, devenue pressante dans de nOllioreux
secteurs, a donne une signification nouvelle aux efforts accrus deployes, pendant
la periode a l'examen, pour ameliorer la cooperation entre les membres du systeme
des Nations Uniese Ces efforts ont deja abouti a des progres notables dans le
domaí.ne de l' aide aux refugies, notamment en Afrique; d ' autres ameliorations
pourraient cependant etre apportees si les gouvernements des pays de residence
accordaient la priorite aux projets de developpement proposes par les organismes
des Nations Unies dans les regions ou se trouvent des 'refugies.

B. Relations avec d' autres organisations internationales

169. La cooperation avec les organisations intergouvernementales n'appartenant pas
au sys'i:;eme des Nations Unies s test pours uí.vi e tout au long de 1973.
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170. En Afrique) en particulier, ou des arrivees constantes de refugies ont causé
in~vitablement un surcrott de souffrances) des contacts étroits ont ete maintenus
avec l'Organisatian de l'unite africaine (OUA), au siege et sur le terrain) en
vue de trouver des solutions appropriees. L'OUA s'est fait representer par un
observateur a la vingt-quatrieme session du Comite executif du Programme du
Haut Cornmissaire et le Haut Commissaire a assiste a la reunion au sommet de l'OUA
organisee a Addis Abeba, en mai 1973. De plus, on a continue a appuyer activement
les travaux pourle placement et l'éducation des refugies africuins pour essayer
de contribuer, par un effort ooncertié , a la solution des problemes des refugies
isoles de souche non agricole, en particulier dans un certain nombre de capitales
ou leur nombre va croissant.

171. En Amerique, un dialogue fructueux s'est poursuivi avec l'Organisation des
Etats americains sur les problemes des refugies sur ce continent.

172. En Europe, la cooperation de longue date.du HCR avec le Comite inter­
gouvernemental pour les migrations europeennes (CI~m) a de nouveau prouve sa
valeur, en particulier pour la reinstallation de refugies du Chili. Le cas de
la Communaubé economique européenne , quí, a fai.t don de 5 000 tonnes de ble tendre
dans le cadre du Programme des Natii.ons Unies pour une aide immediate au Soudan
meridional, offre un autre exemple de cooperation pendant l'annee consideree.
L'Assemblee consultative du Conseil de l'Europe, fidele a l'interet qu'elle a
toujours marque pour les problemes de refugies, a reaffirme sa sympathie pour les
divers aspects des travaux du HCR dans une recommandation adressee en janvier 1973
au Conseil des ministres de cette organisation 22/; par cette recommandation,
1 'Assemblee demande instamment qu' une aide appropz-í.ée soi t accordée par les
gouvernements des pays membres , tant dans le domaine de la proteetion que dans
eelui de l'assistanee.

C. Relations avee les or~'..isations non gouvernementales

173. Comme on l'a rappele dans les rapports preeedents, le HCR depend pour son
oeuvre d'assistanee aux refugies' de la cooperation et de la generosite du secteur
public et du secteur prive de la communaut.é internationale. Les organisations
internationales non gouvernementales et leurs homologues nationaux, dont beaucoup
possedent une vaste experience des problemes de refugies, jouent done un role
importante

174. En 1973, la cooperation de ces organismes a ete de nouveau particulierement
precieuse pour La fourniture d'une aide d'urgenee, telle que eelle qui, a ete
apport.ée aux nouveaux refugies en provenance du Burundi ou celle ClU' elles ont
apportee en qualite d'agents d'execution d'un eertain nombre de projets du HCR,
notamment eeux gui eoneernent les zones d'etablissement rural de refugies en
AfriClue.

22/ Rec. 700 (1973) du Conseil de 1 "Eunope-,
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175. L'expérience de ces organisations a eté tres utile egalement pour 'res9udre des
d ~f .~ , l~cas e re ugles lSO es.

176. Il faut aussi mentionner specialement le role important joué en 1973 par les
conseils et les comites nationaux de refugies) crees en accord avec les gouvernements
concernés, sur une base permanente ou provisoire) et qui coordonnent les activites
des diverses institutions benevoles en faveur des refugies. L'action entreprise en
vue de proteger et de reinstaller plusieurs milliers de refugies a la suite du
cnangemerrt de gouvernement survenu au Chili en septembre 1973 doit une grande partie
de son succes aux efforts d'un comite special chilien de ce genre) compo~e de
groupes religieux.

177. Le HCR est resté en relation etroite avec le Conseil international des agences
bénévoLes - ainsi qu' avec sa Commission des refugies et des migrations - ou des vues
sont periodiquement echangees sur les moyens d'harmoniser les activites non gouver­
nementales dans le domaine de l'assistance aux refugies. Des groupes de travail'
speciaux ont aussi ete crees par ce conseil dans des domaines tels que le develop­
pement ,rural; ces groupes etudient actuellement la question de l'orientation
professionnelle des refugies africains, ainsi que d'autres questions interessant
particulierement le HCR.

t. .' ..... , .. "", ... ,,-...,' .......,
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CHAPITRE V. QUESTIONS AD~lINISTRA.TlVES ET FINANCIERES

A. Introduction

178. Les nouvelles 'caches humanitaires entreprises par le liCR en 1973 a la demande
du Secretaire general ont inevitablement conduit a accrottre les ressources
demandées. a la communauté internationale.

179. Comme il est indique dans une autre section du présent rapport, le
Haut Commissaire a joue en 1973 le role d'ag~nt d'execution pour le programme de
rapatriement sur le sous-continent sud-asiatique. Pour financer le cout de cette
operation, estime a l'epoque a 14 millions de dollars, un ~ppel special a ete
lance en septembre 1973. Comme l' indique le tableau 5 de l' annexe II, les
contributions reQues au 31 mars 1974 a la suite de cet appel se sont élevees au
total a 10 235 338 dollars, dont 8 606 070 dollars en especp.s et 1 629 268 dollars
en nature (fourniture de services de transport), non compris les contributions
bilaterales des gouvernements. La promptitude de cette reaction apermis 1 'uti­
lisation rapide et sans heurts du pont aérien, dont le succes de l'operation
dependait.

180. Un appui financier a continue d'etre fourni pendant toute l'annee 1973 pour
faire face aux frais d'assistance et d'entretien, aux frais de transport et aux
autres depenses afferentes au programme de reinstallation des Asiatiques d,Ouganda
de nationalite indeterminee. On rappellera qu'un appel avait ete lance par le
Haut Commissaire en octobre 1972 pour financer ce programme. Comme l'indique le
tableau 5, les contributions reQues avaient atteint un total de 3 424 940 dollars
au 31 mars 1974, date a laquelle tous les refugies du groupe, sauf 17 avaient ete
reinstalles.

181. De plus, des contributions en especes et en nature destinees au Prograrnme des
Nations Unies pour une aide immediate au Soudan meridional, pour Lequel, le
Haut Commissaire a servi de coordonnateur, ont continue d'etre fournies en 1973.
Un etat de ces contributions, qui s'elevent au total a environ 16 millions de
dollars est annexe au rapport final duo Haut Commissaire sur cette operation
(E/5483).

182. Il est reeonfortant de eonstater que, malgre ces besoins nouveaux et
importants, le financement des aetivites d'assistance ordinaire du Haut Cornmissaire,
qu'il s'agisse d'aetivités finaneées par le Programme ou au moyen des fonds de
dépot spéciaux , a été assuré en 1973 grace a la p.;énérosité de la. communaut.é
internationale.

B. Finaneement du Programme d'assista~ee du Haut Commissariat pour 1973

183. Ainsi qu' il apparait au tableau 5, un total de 5 562 422 dollars avait été
versé par 79 gouvernements a la date du 31 mars 1974 pour le Programme d'assistance
du Haut Commissariat pour 1973 : une suite eneourageante a done été donnée aux
reeommandations du Comité exéeutif selon 1esque11es le Prograrnme du Haut Commissariat,
dont la responsabilité incombe essentiellement aux gouvernements, devrait etre
financé en grande partie au moyen de contributions gouvernementales.
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184. A la meme date, un montant de 38 920 dollars avait ete fourni de sources non
gouvernementales.

C. Financement au titre du Fonds extraordinaire

185. En 1973, les depenses financees sur le Fonds extraordinaire se sont montees
a 825 342 dollars. Le.Fonds a eté alimente par le Fonds de roulement et de
garantie (715 166 dollars), par des remboursements (14 581 dollars) et par
l' annulation d' obligations (95 595 dollars).

D. Financement de projets complementaires hors programme en 1973

186. Le tableau 5 indique aussi les contributions versees aux fonds de depot
speciaux a la date du 31 mars 1974, de sources gouvernementales et non gouverne­
mentales, pour des projets d'assistance complementaire hors programme; Ces
contributions comprenaient 711 884 dollars destines au Compte d'education du
Haut Commissariat, soit une somme sensiblement plus elevee que les annees
precedentes, en raison de l'assistance croissante que le HCR a cherche a donner
aux refugies poursuivant leurs etudes au-dela de l'enseignement primaire. Un
at~re montant, de 2 362 131 dollars, a eté verse a titre de contributions pour
d'autres projets d'assistance hors programme.

E. Financement du 'Programme d' assistance du Haut Commissariat pour 1974

187. Le tableau 6 enumere les contributions, d'un total de 6 756 216 dollars,
annoncees a la date du 31 mars 1974 par 51 gouvernements en vue de financer le
programme d'assistance du Haut Commissariat pour 1974. On rappel1era que l'objectif
financier du programme~ fixe a 8 739 abo dollars, chiffre un peu superieur a celui
de 1973 en raison de l'accroissement des besoins, en particulier dans le domaine
de l'aide a l'installation sur place, a ete approuve par le Comite executif a sa
vingt-quatrieme session, en octobre 1973.

F. Disques microsillons du Haut Commissariat

188. La vente du disque "Top 8tar Festival", le dernier microsillon lance par
le Haut Commissariat en 1972, s'est poursuivie en 1973. Au 31 decembre 1973, les
recettes de la vente des disques et des cassettes s'elevaient a 919 766 dollars.

189. Comme dans le cas des disques precedents, les recettes ont éte utilisees pour
completer les fonds necessaires a des projets d'assistance determines. Le succes
de cette operation est du dans une large mesure a la cooperation des artistes,
des fabricants de disques et des editeurs de musique, ainsi qu'a la generosite
des gouvernements qui ont accepte, soit de renoncer aux droits et aux taxes, soit
de verser une contribution speciale d'un montant equivalent.
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CHAPITRE VI. INFORMATION

I
1 190. Pendant la période a l'examen, le 8ervice de l'information du HCR s'est occup~

activement de tenir les gouvernements, les institutions b~névoles priv6es et le
public en general, pleinement informes des missions speeiales confiees au HCR telles
qu'elles sont exposees dans les chapitres precedents du present rapport, ainsi que
des activites qu'il a executees dans le cadre de son ProBrurnme d'assistance
materielle.

191. L'ampleur des taches speciales a exia~ en particulier un gros effort de
promotion, non seulement a cause de leur interet propre mais encore pour etayer
les grands appels de fonds qu' il avait fallu Lencer , On a, par exemple, envoye sur
place deux missions de television pour filmer les principales phases des activites
du Haut Commissariat au Soudan meridional en qualite de coordonnateur du programme
des Nations Unies uour une aide irnmediate. Les films realises a cette occasion ont

(
~ ete selectionnes e~suite en vue de leur diffusion dans le ~onde par une agence de

telévision commerciale. L'operation a ete exposée aussi dans une brochure illustree
10 de 48 pages intitulee "Cultiver le miracle", publiee dans la serie des "Rapports
f du HCR"; elle a en outre fait l'objet d'articles qui paraissent regulierement danst· le periodique bimestriel de format reduit intitule "HCR", qui deerit les activites
'l du Haut Commissariat.

193. Des programmes speciaux d'information se sont egalement reveles necessaires
pour appeler l'attention dupublic sur le role du Haut Commissariat, dans le vaste
mouvement de rapatriement organise sur le sous-continent sud-asiatique, en meme
temps qu'etait lance un appel de fonds tendant a rassembler 14 300 000 dollars pour
financer l'operation. Immédiatement apres que le principal pont aerien du HCR eut
commence a fonctionner au mois de septembre, une visite sur le terrain a été
organisee a l'intention de representants de neuf grandes entreprises internationales
d'information et un film a ete realise en vuede la pronuction d'un documentaire a
la television qui a connu lui aussi une Lange diffusion gráce aux reseaux commerciaux
de distribution. De plus, la progression reguliere de ce ~le l'on a considere corome
la plus grande operation aerienne organisee pour le transport de personnes et la
suite encourageante donnee a l'appel lance par le Haut Commissaire pour recueillir
les contributions voulues en nature et en especes ont ete relatees dans une serie de
communiques ae presse, une brochure illustree, des seances officieuses d'information
et des articles du pér-í odíque "HCR".

192. Une autre operation speeiale qui a beaucoup retenu l'attention, a ete le
programme de reinstallation des Asiatiques d'Ouganda de nationalite indeterminee.
Une broehure illustree de 32 pages, intitulee "Des víes a refaire", a ete publiee

l·,·....'.·. en avril 1973 quand plusieurs milliers d'Asiatiques d'Ouganda ont trouve un nouveau
foyer dans des pays de reinstallation. Cette publication a montré le s uccés de

]

leur reinstallation dans les pays d'accueil, en Amerique du Nord et en Europe.

rt,_,::...·..:,,'~•.:.••. Simultanément, un documentaire televise monte a l'aide de films fournis par le HCRr a regu une diffusion internationale grace aux reseaux commerciaux. On a fait en
outre une serie de diapositives sur les Asiatiques d'Ouganda.

1
';:¡

194. Independamment de ces operations speciales, les efforts se sont poursulvls en
vue de faire connaitre au public les activites comprises dans le Programme
d'assistance materielle du HCR. Vu les grands mouvements de refugies en provenance
du Burundi en Afrique, un film a ete realise pour la television au mois d'aout sur
l'installation de ces refugies en Republique-Unie de Tanzanie. Llaccent a ete mis
aussi sur les projets dlaide aux refugies en provenance d'Angola, de Guinee-Bissau et
du Mozambique.
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195. Le progr.amme de reinstallation d'urgence des rei'ugies latino-americains qui
vivaient au Chili au moment des evenements de septembre 1973 a fait l'objet d'une
serie de co~muniques de presse.

196. Un film de television, une brochure illustree de 24 pages et une serie de
diapositives ont ete consacres au Plan des "Dix au moins" presente par le HCR
pendantle deuxieme semestre de 1973 et destine a encourager les offres de
reinstallation pour les refugies gr~~ement handicapes en Europe et dans la region
mediterraneenne, en general. Les refugies non installes dont il etait question
dans la brochure ont tous éte accueillis ensuite dans des pays de reinstallation.

197. Le periodique bimestriel de format reduit intitule "HCR" est tire a
16 500 exemplaires en anglais et 4 700 en frangais et les brochures illustrees
publiées dans la serie des "Rapports du HCR" a 25 000 exemplaires en anglais
et 5 000 en frangais. De plus, une nouvelle brochure de 32 pages donnant un
apergu complet des travaux du Haut Commissariat et intitulee "Le probleme des
refugies n'est pas insoluble. A moins que vous ne le jugiez tel" a 'été publiée en
anglais (33 000 exemplaires) et en frangais (10 000 exemplaires). Pour des raisons
budgétaires, la parution des versions dans d'autres langues a du etre reportee a
une date ulterieure en 1974. Ces versions seront publiees en temps utile.

198. La coopératií on avec les centres d'information des Nations Unies s 'est
poursuivie tout au long de l'annee; de son cote, le Service de l'information au
Siege des Nations Unies a fourni une aide precieusL en envoyant une equipe
d'operateurs de prise de vues pour filmer les Asiatiques d'Ouganda aux Etats-Unis.

199. La phot.o'théque f..: liCR s' est enrichie de milliers de photographies nouvelles
en noir et blanc et en couleur, prises presque toutes par le personnel du Service
de l'information du HCR.

200. M. G. Akatani, Sous-Secretaire general a l'information, dans une intervention
devant le Conseil économique et social en juillet 1973, a souligné, a propos des
communications, ou. l'on opere "essentiellement sur la place publique", qu'il
fallait que l'ONU se montre capable de soutenir la concurrence a cet egard en
sachant retenir l'attention des moyens de grande information et du grand publico
Par la place qu t i.L a faite a la télevision, par le style de ses publications et de
sa conception generale de l'information, le HCR a poursuivi son effort en vue
d'adapter son message aux exigences toujours changeantes de ce marché.
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DOIIm:S nW<:IER!8 ET STATISTIQUES

Tab1eau 1

An~e globale de l'e1'tel:tit del ftt'u8iEa usilt61 en 1973 a\1 titre dOI progruul du BCR et de projotlll tinancEs
, lur le Fondl extraordinaire. par pa¡ra ou rEglon et par tJPe de lolution

-'

Aaliltanco Aide
juridique d'appoint

368

19
818

954
79

211
53

74
55
77

2003

82
1511

1 677
76

505
526
13

136

2 165
95

1 614

226

212
33
15

877
592

253
60

5

1198
37
92

76
103

151

2 982
353

157
97

3 297
36
18

465
208

8 422
777
84

514
200

23

380
444

863

22
64

2 126
5 129

622
54 127
6 850

75 217
8 053
9088

24 325
57 495
7 612

8112

Po 996

Total
(l) A (4,)

151
95
48
35
18

22
44

334
444

66

88
198
91

774
81

207
143

1900
5000

213
22000
6800

75 000
8000
9000

21; 300
43 200
7 600

584

2 925

Aide il
l'instal­
lation
sur place

(4)

50

53

225

5711

212

3 249

5
1

37

20

'197

4
3

11
8

41

71

307
57
12

1
9

1,8
15

12

377
10

8 327
1

ProllOtion
d" la
rEinstal­
lation

(2)

1
1

1

4
2
3

11

9

120
251

32112

205

84
22

13 710
4
5

Aide au
rapa­
trieraent
libreJlent
consonti

(1)

MOYEl-ORIEN'l' :

Liban
lran .•••.••.•..•••.....•....•.......•

!:g:rpte •••••••••••••••••••••••••••••••
Emirats arabea unis ••••••••••••••••••

APRlQUE ;
Burundi .
Etbiopie •••••••••••••••••••••••••••••
Xe~ .
Ouganda ••••••••••••••••••••••••••••••
REpublique centratricaino ••••••••••••
R~ublique-Unio do Tanl:we ••••••••••
Rv'and& ..
S~DEaa1 ••••••••••••••••••••••••••••••
Soudan ••••••••••••• ~ •••••••••••••••••
Zaire ••••••••••••••••••••••••••••••••
Zaabie ••••••••••••••••••••• , •••••••••
Autree ~a ~I ••••••••••.••••••••••••

AMERIQUE LATINE :
Argentine ••••••••••••••••••••••••••••
Br&sil •••••••••••••••••••••••••••••••
ChUi •••••••••••••••••••••••• c. •••••••

Colombie •••••••••••••••••••••••••••••
Par~ ••.•••••••••••••••••••••••••••
Plirou ••••••••••••••••••••••••••••••••
Venezuela ••••••.••••••.•••••••..••..•
Autres PSJ8 ~I .

ASIE

EUROPE
All~e, REpublique tedErale d' ••••
Autriche •••••••••••••••••••••••••••••
Elpagne ••••••••••••••••••••••••••••••
Prance ••••••••••••••..•••••••••••••••
Gr~ce ••••••••••••••••••••••••••••••••
Italie .•.••.......•.•..•.•...........
Tttrquie ••••••••••••••••••••••••••••••
Autrea p&J"S si .

r
I

i
i'
~"

f'

1'..·.·
.~

"

TOTAL 46 545 10 284 4 363 209 361 270 553 4 610 13709

!I:.! Projet il fins multiples couvrant del meaures trtls diversos (rapatriement, installation sur place, rl!!nstallation et
aide d'appoint) dans les ~s oill'ex~cution de projets d~terminEs serait impossible.

El COIIIPrend les pqs suivants : AlgErie, Botsvana. Conga. CSte d' lvoire, DahOlley, Gabon. Ghana, Haute-Volta, Lesotho,
LiMria, Malavi, Mal.i, Maroc, lfiger, lfigEria, REpublique-Unie du C_roun, Bierra Leone, Souazi1and, Tchad, Toga, Tuniaie.

sJ Comprend les ~s suivants Belgique, Malte, RoyaUlle-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlando du lford, SuMe et Suisse.

g,.! Comprend les p~s suivants Bolivie, Equateur. Nicaragua, REpublique Dominicaino et Ur1lg11tQ'.
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Tableau 4

Allocations au titre du prograrnme d'assistance du HCR pour 1974

(En dollars des Etats-Unis)

Région ou activité Allocations approuvées~

AFRIQUE

109 000
282 000
140 000 bl
373 000

1 100 000 el

60 000
17 000

160 000
93 000
32 000

446 000
1 634 000

...........

...

....

Afrique centrale et occidentale
Botswana
Burundi
Ethiopie
Kenya
Ouganda
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Sénégal
Soudan
Zaire
Zambie ... el ••••

Réfugiés burundais .••••..

ASIE •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• (1 •••••• ,,, ••

EUROPE

Allemagne,
Autriche
Espagne
France
Grece
Italie
Turquie

République fédérale d' 60 000
40 000

111 000
31 000

147 000
38 000
17 000

AMERIQUE LATINE •••••••••••• • o •••••••••••••••••••••••• 210 000

MOYEN-ORIENT

Egypte •.....•..•....
Emirats arabes unis
Moyen-Orient •.•••.•

113 000
222 000
222 000

Allocations globales

Installation sur place
Reinstallation
Rapatriement
Assistance juridique
Service d'orientation des refugies
Traitement et readaptation des handicapes

210 000
480 000

60 000
36 000

215 000
20 000

~ 55 -



a! Ces allocations ont ete approuvees par le Comite exeeutif du programme du
Haut Commissaire a sa vingt-quatrieme session, tenue en oetobre 1973. Elles peuvent
etre ajustees pendant lt annee•

bl Une somme sera prelevee sur l'allocation eombinee de 1 100 000 dollars pour
les réfugies burundais.

el Les nouveaux besoins qui pourraient apparaitre en 1974 seront finanees a
l'aide d'alloeations globales prélevees sur la Reserve et, le eas eehéant, sur le
Fonds extraordinaire •

r
(
\.'

t
I,":
.v
¡'

t.
f'"..~1;
~,

1:.

~

Tableau !~ (suí ee)

Region ou activite

Allocations globales (suite)

Aide d t appoint .
Depenses d'administration et d'appui au prbgramme
Réserve a a • a e ••••••••••••••••• oa •

TOTAL •••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••.•

Alloeations approuvées~1

110 000
971 000
880 000

8 739 000

.-.----
'- 55''6 ....
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(Notes du tableau 5)

al Une somme supplementaire de 400 000 dollars initialement annoncee pour le
Prograrnme a ete transferee au Programme des Nations Unies pour une aide immediate au
Soudan meridional avec l'accord du donateur.

bl Une somme supplementaire de 500 000 dollars, initialement annoncee pour le
Programme, a ete transferee au Programme des Nations Unies pour une aide immediate
au Soudan meridional (200 000 dollars) et au. Fonds de depot pour le financement de
l'assistance aux Asiatiques de l'Ouganda de nationalite indeterminee (300 000 dollars)
avec l'accord du donateur.

~I Une sornme supplementaire de 500 000 dollars, initialement annoncee pour le
Prograrnme, a ete transferee au Fonds de depot pour le financement de l'assistance
aux refugies et personnes déplacees en Asie avec l'accord du donateur.

~I contribution en nature.
el Representant des contributions d'un montant de 38 480 dollars pour le

Programme de 1973 et de 440 dollars pour des programmes d1annees anterieures.
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Tableau 6

Total

1!¡6 269
20000

297 !¡86
38 273

271 605
567 010
10000

676
1 000
3 !¡98

250
464 000

1 100 000
142 857
14 000
2 058

12 346
2000

II 864
8 000
9165

10000
50 000
3 000
5000
!¡ 938
1 029
1 500
1160

II 236
10000

190
6 902

578 231
70 922
4 923
2 505

539 768
1 250

677
5 000
1000
3797

484 988
2 500
8 616

803690­
402 680

3 000-
5357

10000

6 756 216

Contributionll
Contributionll ('.:-ntributions promslls sous

versEes annoncEes reserve

746 269
20 000

148 720 146 766
38 213

271 605
567 010

10000
676

1 000
3 498

250
464 000

500 000 600000
1!¡2 857

14 000
2 058

12 346
2000

11 864
8000

9 165
10 000

50000
3 000
5000

4 938
1 029
1 500
1160

11 236
10 000

190
6 902

578 231
70 922

4 923
2 505

539 768
1 250

677
5000

1000
3 797

484 988
2 500

8 616
803 690
.242 11211 160256

3000
5 357

10000

2 322 607 1 150 671 3 282 938TOTAL

Monaco •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Higeria .
Norvege •..•.•.•.•.•.•.•.•. ..• . • • • . . •..•.••...•......•....
Nouvelle-ZSlande •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Ouganda .
Pakistan •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Tunisie .
Turqule .••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••
~cmgosla'71e •••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••.••••--------------------

Suiase- .

contributions gouvernementales au progrt\llllliO d'asoilltlll1ce du HCR
pour 1914 .u 31 Ila1'S 1914

(En dollar. des Etats-Unis)

Allemagne, RSpublique tSdSrale d' ••••••••••••••••••••••
.Argentine " '." " " "" " "" ..""""" ,,
Australie .. "',,, ,, ..,, .. ,,",, .. ,,""""""",, .. ,,"""""""""""",, .. ,, .. '. ""..
Autriche ...... ".. ".. """""" .. ".. " """"""" .. " ""'''".. ".. ",, .. ,,'''',, .. ,,
Belgique .."""" " " ".." " " "..,, ..
Canada " " " " "" .. " .. " " " .. ".."""" ,, ..
Chili " " " " " """,, ..
~re •••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••
Congo " " " ".." .
COted' lvoire ••••••.•.•..•.•. ',........•.....•••.•..• ~ ..
Dahomer ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Danemark ti ti 11 ,¡ 11 •• 11 • 11 ••••••••••••••••••••••

Etats-Unis d'Am.erique ••••••••••••••••••••••••••••••••••
Finlande .
Gri!ce ••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Haute-VoJ.ta ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Inde ••••.••••••••••.••••••••.•••..••..••..•.••..•.•.••.
Indon~Bie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Iralt .
Iran ••.......•.......•....•.•.•..••.........."•..........
Islan.de •..•••••••••.•••••.•••..•••••••....•••••••. <lo • <lo <lo •

Israel ti. ti •• ti .

ItBl.ie ..........•.••....•••. . .. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . ti •••••

Koveit ..........•.•.....•.•...•........................
LibE!!ria •.••••••••••••••••••••••• •.• • • . • . • • • • • • . • • . • • • • • •
L\1Xembourg ••••• ti •••••••••• ti ••••• ti ••••••••••••• ~ ••••••••

Madagase:ar •••••••••••••••••••••• 01 •••• t ••• • . • • • • • • • • • .• • • •

!-fa.laisie ti ••••••••••••••••

Mal:te ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Maroe: •••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••• 1 ••••••••

Menque •...••.•............••• "....•..•..•...•..••.••.•.

~s7B~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
~].l].pp].nes ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
République arabe syrienne ••••••.•••••••••••••••••••••••
Rápubllque centrafricaine ••••••••••••••••••••• ; ••••••••
Rápubl1que du Viet-Nam •••••••••••••••••••••••••••••••••
Rápubllque-Unle de Tanzanie ••••••••••••••••••••••••••••
RuyaUDle-tJnl-de -Gtande~.;.Bretngne et d' Irlande du Nord ••••
Salnt.;.Slllge .••••••••••••••••••••••••••••••••• : •••••••••
-Soudan ••••••••••••••••••-••••••••.••••••••••••••••••••••
Suede •••••••••••...••••••••••••••••••••••••••.••••••••
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

23704-September 1974-1,000Price: $ U .S. 3.00

(01' equivalent in other currencies)

Las publicaciones de las Naciones Unidas están en venta en librerías y casas distri­
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero o diríjase a: Naciones
Unidas, Sección de Ventas, Nueva York o Ginebra.

H3,llaHIIR Opr-anuaauan 06'be,lllllleHHhlx Haunü MOlKHO l<ynllTb B KHlIlKHhlX Mara­
311Hax 11 areu-rcraax BO acex paüonax Milpa. Haaornrre cnpanxu 06 113,lla11llRX B
nauresr KHmKlloM Mara3nlle Hnll 1II11lJIlTe no azrpecy : Opra!llI3Bl\IIR 06'be,lllmeIlHhlx
Hatmü, CeKl\IIR no nponaace 113,llaHllit, HbIO-FlopK nmt >KcHeBa.

KAK nOJIY'IIITI. 113.UAHllff or-rAHII 3AI~11I1OB'bElJ,IIIIEJlHhlX HAI~IIH

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprés de votre libraire ou ndressez-vous
a : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Gensve.

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLlCATIONS

COlUlUENTSE PROCURER LES PUBLlCATIONS DES NATIONS UNIES

~ofPIiIJ~~fl-~lliJW~

~fl-~IllIl!i~n:i:tlt,,1tJt!!t(.¡-t!Ii5W!~.~~Hi~tII.~101 ~1i5~lbJ~:!jliif~!H!~~El¡1¡¡JUr.Jnfl-OOil'll!HR.

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world, Consult your bookstore 01' write to: United Nations, Sales
Section, New York 01' Geneva.
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